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par décret impérial, en date du 31 mars, sont nommés : 

HÉfribunal de premiers Instance Procureur impérial près 

li siège deCér-t, en r< 
ff

p ocureur impérial près le Tribunal de première instance 

/fiel (Pyrénées-Orientales), M. Rouquairol, procureur im-

■ Ad orés le siégo de Saint-Affrique, en remplacement de 

Diifre, procureur impérial 

Céret, en 'rem placement de M. Rouquairol ; 

instance de Melun (Seine-

périal preste siego 

il Diffre; , , 
Veau Tribunal de première 

Slarne), Al. Nancey, juge au siège de Troyes, en rempla-

cent de M. Silvestre, qui a été nommé président à Cou-

b
J °îe au' Tribunal de première instance de Troyes (Aube) , 

y Gressier, substitut du procureur impérial près le siège de 

litotes, en 'remplacement de M. Nancey, qui est nommé juge 

'substitut du procureur imptfrial près le Tribunal de pre-

- iti instance de Mantes (Seine-et-Oise;, M. Pierre-Charles 

s e -irc, avocat, docteur en droit,, en remplacement de M. 

Gressier, qui est nom méjuge à Troyes; 

Substitut du procureur impérial près la Tribunal de pre-

mière instance d'Ajaccio' (Corse), M. Corieggiani, substitut du 

procureur impérial près le siège de Sarièue, en remplace-

œentdoil. S'.éplianopoli, qui a été nommé procureur împé-

riil à Briguoles ; 
Sibsiilui du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Bistia (Corse), M. Montera, juge suppléant 

IO même siège, en remplacement de M. Giordani, qui a été 

nommé procureur impérial à Calvi ; 

Sibstilutdu procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Vire (Calvados), M. Charb s-iiarie- Léonce 

de ilaussiou de'Caudë, avocat, docteur en droit, en rempla-

cement de M. Menant, qui a été nommé tubsiilut du procu-

reur impérial k Alençou ; 

Juge suppléant au Tribunal Af. première instance de Douai 

(Nord), M. LduiondLéou-Eriiest Lemairo, avocat, en rem-

de M. Durnon, qui a été nommé avocat- général ; 

Juge fcupuJéaut au Tribunal de première instance de Clià-

teo-Thicrry (Ai» ue), M. Eruest Bissau, avuau. eu remplace-

KM de 51. Gouel, qui a été nomme juge U« iiaix. 
Suu '.L-Mune, jugeait Tiibuual de 

M-aux (Gironde), remplira au même 

j»ge d'iusiruc.ion. en remplacement de 

wîimé vice-président. 

Voici les états de service des magistrats compris au 
cécrel qui précède : 

première mslunce\!e 

siège les fonctions île 
M. Sarlat, qui a été 
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. V. Diffre : 23 mars 1848, substitut à Carcassonne 

linvier 1835, procureur impérial à Céret ; 

iwuçuut'rdi : 30 mai 1844, substitut a Céret; — 21 OC' 

1844, substitut à Narbuuue ; — 28 mars 1848, commis-

se du Gouvernement à Limoux ; — 7 septembre 1848, pro-

u !* K la K«publique a Ceret ; 
«■ Ao««y

 :
 10 juin 1829, substitut à Sens ; — 1830, pro-

«reur du roi à Nogent-sur-Seiue; — 1" septembre 1830, 

f ocureur du roi a Saiute-Menehould ; — i\ juillet 1846, pro-

tn.i Taio r° l à Cbàions-sur. Marne; — 1848, révoque; — 27 
\l)t*< J

u
8

e
 à Tours; — 14 juillet 1849, juge à Troyes ; 

tat^t ^iSier i ll Se suppléant à Nogein-le-Kotrou ; — 2 
1832, substitut à Mantes. 

JL^W0^' 18S2
' juge suppléant à Corte; - 44 sep-

"'e !8o2, substitut à Saiteue. 

•< iUonie ra, 11 octobre 1854, juge suppléant à Bastia. 
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run autre décret en date du 31 mars, sont nommés 

Tri-

ment de Dieppe (Seine-Inférieure), M. Léger, suppléant du, 

juge de paix d'Eu, en remplacement de "M. SavOuray, décédé. 

Suppléants de juges de paix: 

Du canton de Brienne-Napoléon, arrondissement de Bar-

sur-Aube (Aube), M. Louis-Félix Alart, notaire, conseiller 

municipal; — Du canton de Mont-de-Marsan, arrondissement 

de ce nom (Landes), M. Antoine-JulesDubon, avocat;— Du can-

ton deSaugues, arrondissement du Puy (Haute-Loire), M.Vic-

tor-Eléonore d'Imbert de Montruffet, notaire;—Du canton est de 

Laval, arrondissement de ce nom (Mayenne), M. Guillaume-

Joseph Lelièvre, avoué, licencié en droit ; — Du canton de 

Mantes, arrondissement de ce nom (Seine-et-Oise), M. Henri-

Adrien Gueudar-))elahaye,notaire ; — Du canton de Bonnieux, 

arrondissement d'Apt (Yaucluse), MM. Jean-Baptiste-Panl-

CamilleFauque, notaire, conseiller municipal, et Victor-Pala-

mède Gaultier, maire d'Oppède, membre du conseil d'arron-

dissement; Du canton des Trois-Moutiers, arrondissement 

4e Loudun (Vienne), M. Marie-Olivier-Delphin Fradin, maire. 
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tié pour les chevaux de selle et d'attelage, la 

taxe fournirait, à raison de 30 fraucs par che-
val 300,000 fr. 

620,000 fr. 

Qu'on ne dise pas que ce chiffre de 620,000 fr., ajouté aux 

recettes de la ville de Paris, n'apportera aucune modification 

sérieuse à l'état de ses finances. 

11 serait facile de répondre d'abord qu'une telle ressource 

n'est pas sans intérêt, môme dans la situation actuelle de la 

ville, et que, d'ailleurs , elle pourrait devenir très utile, si 

elle permettait de réduire dans une égale proportion quel-

ques-unes des perceptions de l'octroi , celles surtout qui pè-

sent sur les objets de consommation destinés aux classes ou-

vrières. 

A ces dilférents points de vue, la taxe a paru bonne et uti-

le, et nous en proposons l'adoption au Corps législatif. 

PROJET DE LOI. 

La ville de Paris est autorisée à établir une taxe 
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PROJET SE I.OZ 

SUR LA TAXE DES VOITURES ET DES GHEVAIX. 

Le Corps législatif vient d'être saisi d'un projet de loi 

relatif à l 'établissement d'une taxe municipale stn-

voitures et les chevaux circulant dans Paris. Voici l'ex-

posé des motifs et le projet de loi : 

Meesieurs, 

Un projet de loi soumis en ce moment à vos délibérations 

vous a fait connaître la situation financière de la ville de 

Paris. • 

Engagée dans des travaux dont l'utilité et la magnificence 

ne peuvent être contestées, elle demande à contracter un em-

prunt considérable, au remboursement duquel une portion 

notable des revenus municipaux sera consacrée pendant un 

assez grand nombre d'années. 

Le surplus de ces revenus restera libre et pourra être em-

ployé annuellement à des travaux d'utilité prfblique, réservés 

spécialement aux quartiers de Paris qui profiteront moins di-

rectement de l'emprunt. 

Pour augmenter l'importance de son revenu et, par suite, 

cette réserve, dont l'emploi peut être si utile et si'fécond, 

l'administration de la ville de Paris a pensé que, à l'exemple 

de pays» voisins, elle pourrait établir une taxe municipale sur 

les chevaux et sur les voitures circulant dans Paris. 

Cette pensée a paru équitable et spécialement justifiée par 

les dépenses considérables que la ville fait, chaque année, 

pour l'entrtien et l'amélioration de sa viabilité, pour le déve-

loppement de la circulation par l'ouverture des rues nouvelles 

et l'élargissement des anciennes, par la substitution du ma-

cadam au pavage, etc. 

Un sentiment de justice et d'égalité semblait aussi com-

mander cette taxe. 

Les voitures dites omnibus, les voitures de place qui mar-

chent à l'heure ou à la course, supportent déjà une redevance 

assex élevée sous le titre de droit de stationnement; cette 

charge entre nécessairement dans le calcul des prix qu'elles 

sont autorisées à demander au public ; de telle sorte que la 

taxe est,' en définitive, supportée par ceux qui usent de ces ' 

voitures. 1 

Les voitures de refnise qui se louent à la journée, au ttiois 

et à l'année, ainsi que les voitures de maîtres, sont seules af-

franchies de toute taxe municipale, et ainsi l'exemption pro-

fite à ceux qui semblent avoir moins de droit à l'obtenir. 

La taxe municipale, frappant sur ces voitures, ne serait 

donc pas un impôt souiptuaire établi sur certaines catégories 

de chevaux ou de voitures, puisqu'au contraire le projet se 

bornerait à établir l'égalité entre les différents moyens de 

transport, et à faire cesser une immunité que rien ne justifie. 

Cependant, et sans vouloir déroger au caractère général de 
la nouvelle taxe, des considérations de la nature la plus grave 

ne permettent pas de la faire porter sur les voilures déchar-

ge consacrées aux 'approvisionnements de la ville, aux usages 

de l'industrie ei du commerce, aux travaux de construction, 

aux équipages militaires, et généralement aux différents ser-

vices publics. 

L'art. 1" du projet applique cette pensée, en déclarant que 

la taxe ne porte que sur les voitures et les chevaux servant au 

transport des personnes. 

L'an. 2 étend l'application du principe aux voitures et che-

vaux qui, dépendant d'entreprises établies extra muros, font 

dans Paris un service habituel. Ce n'est pas, en effet, le do-

micile ou le siège de l'entreprise qui doit être pris en considé-

ration pour la perception de la taxe, mais bien l'usage même 

dans l'intérieur de la ville. 

Si, d'ailleurs, on ne se fût attaché qu'au lieu même où 

existe l'établissement, il eût pu arriver que, pour éviter la 

taxe, beaucoup d'entreprises se fussent établies à la porte de 

Paris; cette fraude possible devait être prévue et empêchée à 

l'avance. 

L'art. 3 détermine le mode d'assiette de l'impôt. 

L'art. 4 établit, en cas de fausse déclaration, une pénalité 

appropriée à la nature de l'infraction. 

L 'art. S assimile la taxe aux contributions directes, pour le 
recouvrement, les réclamations et la juridiction. 

L'art. 6 i ccorde une faculté d'abonnement, dont l'objet est 

d'affranchir les contribuables do la gène et des embarras de 

déclarations multipliées. 

L'art. 7 réunit et confond, pour ne donner, dans un esprit 

de justice, ouverture qu'à un seul droit, les redevances exis 

tantes avec la taxe nouvelle. 

L'art. 8 contient la délégation législative relative au règle-

ment d'administration publique nécessaire pour l'exécution de 

la loi. 

Dans une matière que l'expérienca n'a point encore éclairée, 

il n'a pas paru prudent de faire déterminer par la loi les con-

ditions de l'application de la taxe et les dispositions du tarif; 

le tarif devait rester variable pour qu'il pùl être, selon les con-

seils de l'expérience, augmenté ou diminué. 

L'impôt, ayant d'ailleurs un caractère municipal, doit être 

l'œuvre de l'administration communale, sous le contrôle tulé-

laire du pouvoir exécutif. 

Pour répondre à l'esprit du projet de loi, pour ne pas pous-

ser les contribuables à des économies qui pounraient être pré-

judiciables au commerce et nuiraient à la taxe elle-même en 

diminuait l'élément imposable, le tarif sera modère et ne 

changera rieu aux habitudes ordinaires. 

On peut évaluer approximativement à 7,000 le nombre des 

voilures passibles de la taxe. 

4,300 voitures bourgeoises, à 2 ou 4 roues. 

1,300 voilures de remise de la banlieue. 

1,000 voitures de remise au mois ou à l'anuée. 

7,000. 

Ce nombre donnerait, à raison d'une taxe de 60 francs par 

voiture à deux chevaux, et de 40 francs par voiture à uu che-

val, en admettant que les dernières voitures forment les trois 

quarts de la quantité totale 320,000 fr. 

Les chevaux sont au nombre d 'environ 20,000 

dans Paris; mais tous ne sont pas susceptibles 

d'être imposés. En réduisant ce nombre àla mot-

Art. 1 

municipale sur les voitures et les chevaux servant au trans-

port des personnes. 

Art. 2. Les voitures et les chevaux appartenant à des en-

treprises ayant leur siège hors de Paris, mais faisant un ser-
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Art. 3. Les rôles seront établis d'après les déclarations dés 

contribuables. A défaut de déclarations, la taxe sera fixée 

d'office. 

Art. 4. Toute fausse déclaration donnera lieu à la percep-

tion d'un double droit sur les objets qui n'auraient pas été 

déclarés. 

Art. S. Les réclamations en décharge ou réduction seront 

présentées, instruites et jugées dans les formes et délais 

prescrits pour les contributions directes. 

La taxe sera payable par douzième, et le recouvrement en 

sera poursuivi comme celui des contributions directes. 

Art. 6. Il pourra être consenti des abonnements en faveur 

des entreprises et des propriétaires qui le demanderont. Les 

conditions de, ces abonnements seront réglées , sur la propo-

sition du préfet, par délibération de la commission minici-
pale. 

Art. 7. La taxe dont l'établissement est autorisé parla pré-

sente loi se confondra, pour les voitures publiques roulant 

dans Paris, à l'heure ou à la course, avec la redevance per-

çue sur ces voitures en vertu des décrets et ordonnances, et 

sans qu'il y ait lieu d'y appliquer la faculté d'abonnement au-

torisée por l'article précédent. 

Art. 8. Un décret rendu dans la forme des règlements d'ad-

ministration publique déterminera, sur l'avis préalable de la 

commission municipale, les conditions de d'application delà 

taxe, le tarif et toutes les dispositions nécessaires à l'exécu-

tion de la présente loi. 

commis sur deux gendarmes de la brigade de Saint-Syi»-

photien-de-Lay en 1853. Il persiste à nier qu'il soit J >-

seph Colbrarrti et qu'il ait pris aucune part, soit commu 

auteur, soit comme complice, au drame criminel du 26 

mai 1853. 

Après l'audition de nombreux témoins, M. Falconnet, 

premier aTocat-géaéral, développe les charges de l'accu-

sation dans un réquisitoire brillant et énergique. 

M e Lafay, avocat, bâtonnier de l'ordre, chargé d'offi o 

du rôle pénible de la défense, remplit sa mission avec 

zèle et habileté. 

M. le président présente un résumé complet et lucide 

des débats, et le jury, après avoir délibéré, déclare Jean 

Micart coupable comme complice du crime d'assassinat, 

en admettant toutefois en faveur de l'accusé des circon-

stances atténuantes. 

La Cour condamne Jean Micart aux travaux forcés à 
perpétuité. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ANGERS. 

(Correspondance particulière de la GazettedesTribunaux.) 

1: Présidence de M. Charil, vice- président. 

Audience du 31 mars. 

AFFILIATION A UNE SOCIÉTÉ SECRÈTE. 

DIX PRÉVENUS. 

LA MARIANNE. — 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette de» Tribunaux.) 

Présidence de M. Desprez, conseiller à la Cour 

impériale de Lyon. 

Audience des 22 et 23 mars. 

ASSASSINAT DE DEUX GENDARMES. 

Le 26 mai 1853, les gendarmes Faure et Duchassain, 

de la brigade de Saint- Symphorien-de-Lay (Loire), se mi-

rent à la recherche d'individus qui leur avaient été signa-

lés comme se livrant au vol à l'américaine; ils ne revêti-

rent pas leur uniforme, ne prirent point d'armes et se 

rendirent à Amplepuis. Là ils trouvèrent dan» un cabaret 

trois homme» qui leur parurent ressembler aux auteurs 

présumés du vol; ils leur demandèrent leurs passeports, 

les vérifièrent. Quoiqu'ils en eussent constaté la régularité, 

ils les conduisirent devant le maire d'Amplepuis qui main-

tint l'arrestation. 

Ces irois hommes portaient, d'après leurs passeports, 

les noms de Jean Brun, Charles Samuel et Joseph Col-

brand. 

Entre six et sept heures du soir, les gendarmes prirent 

«sans déGance un chemin de traverse pour se rendre à 

Saint-Symphorien : l'un d'eux, le gendarme Duchassain, 

fatigue déjà d'une longue course, s'appuyait sur un bâton. 

Les trois prisonniers, libres, marchèrent ensemble. On 

pénétra dans l'intérieur du bois de Sarroy. Les gendarmes 

ne rentrèrent pas à la brigade : ils furent assassinés. 

L'un, Faure, tomba percé de coups de couteau au milieu 

même du sentier; l'autre, Duchassain, blessé à mort delà 

même manière, eut la force de traverser une partie du 

bois et alla expirer en rase campagne sous un noyer. On 

retrouva dans sa poche les trois passeports qui furent re-

trouvés sur lui lors de la constatation du crime. Les re-

cherches de la justice ont établi que, de ces trois hommes, 

deux étaient des forçats libérés. 

De longues et actives recherches furent faites par tous 

les parqucls de France. Un mois après l'assassinat, Brun 

fut arrêté dans l'arrondissement de Belfort. 

Brun, reconnu par les témoins avec lesquels il avait été 

confronté, fut condamné à mort par la Cour d'assises de 

la Loire. Cet arrêt ayant été cassé pour vice de forme, 

Brun fut condamné à mort une seconde fois par le jury du 

Rhône. 
Alors seulement Brun fit des révélations ; il déclara à 

plusieurs reprises que l'un de ses complices, Colbrand, 

avai! été condamné par la Cour d'assises d'Auxerre, était 

sorii dutiagne depuis deux années et serait probablement 

retrouvé à Sainte-Agnès, village situé sur la route de 

Strasbourg, chez un nommé Racine. Il ajoutait qu'il était 

très reconnaissais à cette circonstance que sou nez in-

clinait à droite. Sur ces indications, le.24 août dernier, on 

arrêtait non pas à Sainte-Aguès, car la famille Racine 

l'avait quitté, mais à Montmorot, près de Lous-le-Saunier, 

un individu dont le nez inclinait en effet à droite. 11 dé-

clara se nommer Jean Micart, opticien, natif de St-Nabord 

(Vosges), et présenta un acte do naissance et un passe-

port qui lui donnaient ce nom et l'âge de vingt-neuf ans. 

Jean Micart, aimant l'accusation, n'est autre que Jo-

seph Colbrand, condamné déjà plusieurs fois, et faisaat 

partie d'une bande redoutable de malfaiteurs, sous le nom 

de Jean Moor, de Jean Mandvilliers et Joseph Weber, 

forçat libéré et fils d'un forçai Joseph ManJvilhers, mort 

au bagne de Toulon. 

Jean Micart est traduit devant le jury comme accusé, 

sous le nom de Joseph. Colbrand, du crime d'assassinat 

Le 13 mars 1854, le Tribunal de police correctionnelle 

d'Angers avait à juger vingt et un individus prévenus 

d'affiliation à là société secrète la Marianne. Des poursui-

tes de même nature avaient lieu presque simultanément 
à Paris et à Tours. 

Depuis cette époque, il semble que les efforts des or-

ganisateurs de ia Marianne se soient un peu ralentis. Main, 

dès le début de la guerre d'Onent, une activité nouvelle 

fut remarquée par la police d'Angers parmi les meneurs 

socialistes les plus connus. Bientôt des' réceptions se 

succédèrent plus fréquentes; une d'elles eut lieu le 31 

janvier, près d'Angers, sous le tunnel du chemin de 1er ; 

l'autre, le 21 février, près le cimetière de l'Ouest. Avant 

de se rendre dans les lieux de réunions, les affiliés se don-

naient rendez-vous dans le cabaret du sieur Baudrier. Lu 

21 février, la police fit une descente dans ce cabaret, 

mais il était trop tard, la plupart des affiliés étaient pan» 

pour la réunion; on ne trouva que quelques individus; 

l'un d'eux était porteur de manuscrits contenant les 

plus ignobles provocations. 

Le 4 mars, on devait recevoir un étranger, le nommé 

Hannam, d'origine anglaise. On s'était réuni à cet effet 

dans le cabaret de Baudrier; mais celte fois la police ar-

riva plus tôlque le 21 lévrier, et dix-neuf individus furent 

arrêtés. 

Après une minutieuse information, dix individus sont 

renvoyés en police correctionnelle, lis déclarent se nom-

mer : 

Jean Beanjon, filassier, âgé de trente-sept ans, demeu-

rant à Angers ; 

Auguste-Henri Fredin, quarante-trois ans, tailleur d*> 

pierres, demeurant à Angers ; 

Louis Rousseau, quinze ans, filassier, demeurant à An-

gers ; 

François Godoux, vingt-huit ans, filassier, demeura t 

à Angers ; 

Pierre-Honoré Granger, vingt-trois ans, filassier, de-

meurant à Angers; 

Auguste Morin, dix-neuf ans, tailleur d'habits, demeu-

rant à Angers ; 

Pierre Cerisier, vingt-neuf ans, filassier, demeurant h. 

Angers ; 

Frédéric-René Bottier, vingt-huit ans, cordonnier, de-

meurant à Angers ; 

Mathurin Baudrier, quarante-quatre ans, cabaretier, 

demeurant à Angers ; 

Julien Fouéré, cloutier, quarante-six ans, demeurant k 
Angers. 

Ce dernier est en fuite. 

M. Chevalier, procureur impérial, occupe le siège du 

ministère public. 

M e Guitton aîné assiste les nommés Fredin et Morin ; 

M* Fairé, le jeune Rousseau ; M" Allain-Targé, les nom-

més Cerisier et Bottier; M" Affichard,*les nommés Beau-

jon et Baudiier. 

M. le procureur impérial expose les faits généraux de 

l'affaire, qui sont indiqués plus haut. 11 en résulte con-

tre les prévenus que, le 31 janvier, Godoux et Granger 

ont été affiliés sous le tunnel du chemin de fer par Beau-

jon et Fouéié; les deux premiers avouent leur affiliation 

et les circonstances qui s'y rattachent. Beaujon et Foué-

ré sont d'ailleurs les meneurs de la société. Le jeuno 

Rousseau a été entraîné dans la Marianne par Cerisier et 

Bottier; ce Sont ces dernieps qui, le 4 mars, ont convoqué 

les affiliés pour procéder à la réception de Hannam, an-

glais d'origine. Fredin, déjà condamné, en mars dernier, 

a six mois d'emprisonnement, est un homme d'une vio-

lence extrême, qui n'a jamais cessé de faire partie de la 

Marianne; il était sur le seuil du cabaret Baudrier le 4 
mars dernier au moment où la police y arrivait. Il a pris 

part à d'autres réunions et a cherché à entraîner Granger; 

il est en outre prévenu d'outrages envers les agents 

chargés de l'arrêter; enfin, Baudrier est un cabaretier si-

gnalé comme recevant habituellement les socialistes les 
plus exaltés de la ville. 

A cet exposé de l'affaire, M. le procureur impérial 

ajoute la lecture des aveux faits, après leur condamna-

tion, par Leboucher, Lejeune et Rohard Moreau, princi-

paux prévenus de la première affaire; tous ont reconnu 

avoir fait partie de la Marianne et ont dit qu'ils avaient 

formé un comité afin de surveiller les chefs de la haute 

démocratie à Angers; c'était dans ce but de défiance d'une 

part, et de conspiration de l'autre, que la Marianne était 
organisée. 

Après l'exposé de l'affaire, on entend M. le commissai-
re central, premier témoin. 

M. Chesneaa, commissaire central : Quelque temps après 
la première affaire des affiliés à la Manaune, il y eul du ra-

lentissement dans les intrigues démagogiques. Mais peu à peu 

de nouvelles réceptions ont eu lieu; à l'ancien serment ou 
ajoutait l'engagement de commettre même l 'assassinat, si le 
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sort désignait l'affilié. Depuis la guerre d'Onent, les espéran-
ces des associés s'étaient ranimées; ils s'affligeaient a chaque 
succès de nos troupes et disaient hautement qu elles ne se 
composaient que d'un ramas de décembristes ; qu elles mén-
taieul d'être battues p»r les Russes. 

La maison de Baudrier, épicier, était signalée comme le lieu 
de rendez-vous des affiliés. De là, on se rendait dans les champs 
pour procéder aux réceptions. Le 3 janvier, une affiliation eut 
lieu sous le tunnel du chemin de fer, Beaujon et Fouéré re-
çurent Godoux et Granger ; Beaujon était parrain du premier, 
Fouéré du second. Le 21 février, Morin fut reçu près du ci-
metière de l'Ouest. Le 4 mars, on s'était réuni dans le cabaret 
de Baudrier, pour recevoir là ou ailleurs le nommé Hannam ; 
la police arriva, et arrêta les inculpés et un certain nombre 
d'autres aujourd'hui en liberté. 

Les meneurs de la société, depuis la condamnation de Le-
boucher et de Lejeune, sont maintenant, à Angers, Beaujon et 
Fouéré. 

M. le président, après cette déposition, fait retirer Fre-

din et Beaujon, et interroge Godoux. 

D. Vous avez été interrogé et vous avez fait des aveux, je 

- R. J'ai dit 

vous engage à les renouveler. Avez-vous été reçu membre de 
la Marianne sous le tunnel du chemin de fer, le 31 décembre 
dernier ?— R. Je suis allé sous le tunnel avec Fouéré et Beau-
jon et Granger, j'ai été reçu par Fouéré et j'ai prêté serment; 
mais j'étais ivre, je ne me rappelle pas très-bien ce que j'ai 
juré. 

D. Vous l'avczdit à M. le juge d'instruction 
ce que je savais. 

M. le procureur impérial : Vous avez vous même et spon-
tanément déclaré que vous aviez juré de soutenir la républi-
que démocratique et sociale, même par l'assassinat. Vous avez 
donné la formule du serment.—R. Je ne sais pas si j'ai dit 
tout cela, j'étais le 31 janvier échauffé par le vin, je ne me 
rétracte pas du reste. 

M. le président interroge Granger. 

D. Vous avez fait des aveux, les renouvelez-vous? — R. 
Oui, j'ai été reçu de la société par Beaujon ; c'est Fouéré qui 
m'a conduit à la réunion, le 31 janvier, sous le tunnel du 
chemin de fer ; Godoux a élé reçu le même jour. J'ai dû prê-
ter le même serment que lui, mais je ne me rappelle pas bien 
lequel ; il était question de fidélité à la république, de dé-
truire les aristocrates ; je ne me rappelle pas qu'il aitété 
question d'assassinat. Le 14 janvier, j'étais chez Baudrier, il 
y avait là un certain nombre d'ouvriers ; un d'eux a dit : « Il 
y a des affaires à faire ce soir; partons, les affaires avant 
tout. » J'ai compris qu'il s'agissait d'une réunion de la so-
ciété; tout le monde a compris comme moi; nous sommes 
soriis. Fredin a beaucoup insisté pour que je suive les autres, 
mais j'ai refusé. 

On lait rentrer Beaujon et Fredin. M. le président résume 
les interrogatoires précédents et demande à Beaujon et à Fre-
din s'ils fout partie de la Marianne, et s'ils reconnaissent la vé-
rité des faits avoués par Godoux etGrauger. Beaujon et Fredin 
nient absolument et sèchement tous les faits. Ils affirment que 
les déclarations des deux autres prévenus sont d'infâmes ca-

lomnies. 
On demande à Beaujon comment il peut accuser ainsi Go-

doux, qui est son beau-frère et avec lequel i: buvait amicale-
ment le 4 mars, le jour de son arrestation. Beaujon répond 
que peut être son beau-frère lui en veut; que, dans tous les cas, 
ce ►ont d'odieux mensonges. 

Fredin, interrogé spécialement sur les insultes adressées 
par lui aux inspecteurs de police qui l'arrêtèrent, déclare qu'il 
était en colère, qu'il était innocent, et que le sentiment de sou 
innocence méconnue avait pu le pousser à prononcer des pa-
roles violentes. S'il n'a pas voulu entrer chez Baudrier le 4 
mars au soir, ce n'est pas à cause de la présence dans la rue 
d'uii agent de poli-se. 

On interroge Morin. 

D. Le 21 février, mercredi des Cendres, vous étiez chez 
Baudrier ? — R. Oui. 

D. Avec qui ? — R. Avec un nommé Ducos et quelques au-
tres que je ne connais pas. 

D. Vous êtes sorti et vous avez été reçu ce jour-là auprès du 
cimetière de l'Ouest? — R. Non. 

D. Vous n'étiez pas là quand la police est arrivée ? — R. 
Non, mais j'étais chez moi. Je ne suis pas de la Marianne, 
je ne fais partie d'aucune société politique. 

Ai. le président, à Rousseau : Le matin du 4 mars, Cerisier 
et Bottier sont venus vous chercher et prendre le café chez 
vous? — R. Oui. 

D. Vous êtes allé vous promener avec eux ? — R. Oui, nous 
avons fait différentes courses ensemble. Nous avons rencontré 
Hannam, et puis nous nous sommes retirés chacun chez nous 
pour dîner. 

D. Au moment du dîner, Bottier est revenu vous trouver et 
vous a dit : « Dépêche-loi, Cerisier est ailé chercher l'autre, 
nous pourrions uoiis faire attendre. » Vous êtes allés sur le 
Champ-de-Mars où vous avez trouvé Cerisier et Hannam. Le 
soir, vous èies entre seul au crbaret de Baudrier, et vous avez 
vu, quelque temps après, Cerisier et Bottier entrer avec Beau-
ion ei les autres ?~ — R. Oui, monsieur. 

D. Vous feriez mieux d'avouer ce qui résulte clairement de 
ces faits, c'est-à-dire que Cerisier et Bottier vous ont convo-
qué pour assister à la réception de Hannam, qui avait lieu le 
soir même, et qu'ils sont allés chercher Beaujon? — R. Je ne 
sais rien de tout cela, on ne m'a jamais parle de la société se-
crète. 

M. le président, à Cerisier : C'est vous et Bottier qui avez 
convoqué la réunion qui devait recevoir Hannam le 4 mars, et 
qui avez conduit Beau,on chez Baudrier? — R. Tout cela est 

faux. » , -i 
M. le président, à Bottier : Je vous fais la même question 

qn'à. Cerisier? — B. Je n'ai convoqué personne. 
D. Que signifient ces paroles au jeune Rousseau : « Dépê-

che-toi : nous ferions attendre, » que vous lui disiez le 4 
mars à deux heures et demie? — B. Je n'ai jamais dit cela. 

D. Le 21 février dernier, vous étiez encore chez Baudrier, 
et vous êtes sorti avec les autres pour recevoir Morni près du 
cimetière de l'Ouest? — B. Non, monsieur. 

M. le président, à Baudrier : Votre cabaret est le lieu de 
rendez-vous des affiliés à la Marianne ? — R. Je ne sais rien 
de tout cela. 

D. Vous ne pouvez ignorer que toutes les réunions se pré-
parent chez vous ? — K. Ma maison se compose de deux piè-
ces séparées par une cloison ouverte, sans vitres; ou ne peut 
conspirer chez moi sans être entendu des étrangers qui vien-
nent boire; je ne suis pas complice de ce qui a pu se passer 
chez moi ; je l'ignorais complètement. 

On repfend l'audilion des témoins. 

M. Béuard, commissaire de police. Le témoin a obtenu di-
rectement les mêmes renseignements que M. le commissaire 
central sur les menées des sociétés secrètes à Angers, il a 
connu les affiliations de Granger et de Godoux. Le 21 février, 
il a éié prévenu qu'on se réunissait chez Baudrier pour aller 
ensuite recevoir Morin ; il est allé avec des agents dans le ca-
baret. Mais il était trop lard, les affiliés étaient soriis. Le té-
moin a saisi seulement sur un nommé Plaçaisdes écrits odieux 
contre la morale et la propriété. 

Le 4 mars, le témoin a t'ait une nouvelle visite chez Baudrier 
et a arrêié dix-neuf individus ; ce jour-là on devait recevoir 
Hannam. 

11 est notoirement connu que depuis 1818 la maison de 
Baudrier est le rendez -vous de tous les hommes de désordre; 
on y professait ouvertement les doctrines les plus coupables, 
et la disposition des lieux, leur exiguiié, ne permettaient pas 
à Baudrier de soutenir qu'il a tout ignoré. 

D. Que savez-vous de lelaiif à Cerisier ei Bottier? — B. Le 
4 mars, ces deux individus ont convoqué le jeune Rousseau; 
ils ont cherché à iniiier son frère aîné, qui a refusé. 

Beaujon est un des directeurs de la société secrète; il est 
connu depuis 1848 comme propagandiste exalté. Il a élé con-
damné à un mois de prison pour coups en 1848. 

Fouéré, qui est absent, marche au même rang ; c'est un 
misérable qui ne rêve que pillage et violences. Il recevait con-
stamment des affiliés chez lui. , 

Fredin est violent et hautain; il n'a cessé de faire de la propa-
gande depuissonarrivéeà Angers; il a subi deux condamnations 
l'une pour outrages, l'autre pour voies de l'ait, une troisième 
le 13 mars 1854, pour affiliation à la société secrèie la Ma-
rianne. 

Bousseau avait une bonne conduite; depuis son affiliation, 
il découche et désole sa mère par son irrégularité. 

Godoux se trouve toujours là quand il y a apparence de dé-
sordre et prêt à insulter la police. Il a élé condamné à quinze 
jours de prison pour injures publiques envers un agent de 
l'autorité en 1848. 

Granger a une meilleure conduite; seulement il est exalté, 
surtout depuis quelque temps. 

Il en est de même de Morin; ce dernier a un beau-frèrequi a 
dû contribuer à l'entraîner; ce beau-frère se nomme Bjbard. 
Il a dit publiquement dans un calé qu'il poignarderait celui 
qui a dénoncé son beau frère. 

Cerisier et Bottier sont hardis, entreprenants, zélés pour la 
propagande; ils fréquentaient les clubs, le premier plus en-
core que le second. 

Parmi les cabarets, lieux de rendez-vous des socialistes, le 
cabaret de Baudrier a toujours élé le plus mal noté, et dans 
ces derniers temps, c'était le lieu presque exclusif de rendez-
vous, 

M. Dubos, inspecteur de police, a procédé à l'arrestation de 
Fredin. Celui-ci a refusé de suivre la police, en disant qu'il 
était républicain; qu'on lui en voulait pour ce motif; qu'il 
était prolétaire, el que pour cela on avait juré sa perte; 
qu'il voulait du scandale et qu'il en aurait. Le témoin cher-
chait à calmer Fredin, miis la colère de celui-ci allait crois-
sant. On alla chercher la garde; alors Fredin dit aux soldats 
qu'ils étaient des esclaves voués à l'obéissance passive; que la 
police faisait un vil métier qui déshonorait l'humanité. 
Quant aux aristocrates qui roulent dans leurs voitures, qui 
me font arrêter et qui conspirent hardiment, vous ne les ar-
rêtez pas, euxl criait Fretin; puis, allant au lit de son en-
fant, il lui disait : « Souviens-toi de l'arrestation de ton pè-
re. » Dans la rue il disait encore : « On emmène les républi-
cains sans motif en prison. » Devant la cathédrale, voyant 
des gens qui entraient à la première messe, il élevait la voix 
en les montrant el en les traîiant de cagots qui allaient cons-
pirer en se mettant à genoux el qu'on n'arrêtait pas. Enfin, il 
fut eonduit à la prison du Château. En route, il reconnut que 
la veille il avait été sur le point d'entrer chez Baudrier à 
l'heure des arrestations. 

M. Picherit, inspecteur de police, répè'e la même déposi-
tion. Il ajoute que, le 4 mars au soir, Fredin et les frères Cla-
vreuil étaient sur le point d'entrer dans le cabaret de Bau-
drier, lorsqu'ils aperçurent le témoin, et l'un d'eux dit : 
« N'entrons pas. » Tous trois se retirèrent. 

Jacques Clavreuil. Le 4 mars au soir, vers sept heures, le 
témoin avait bu dans plusieurs cabarets avec sou frèreet Fre-
din; arrivant sur la place Neuve, son frère proposa à Fredin 
d'entrer au cabaret de Baudrier, mais Fredin refusa. A ce 
moment des agents de police apparaissaient sur le seuil du 
cabaret. 

Martin Clavreuil, frère du précédent, répète la même dé-
claration : la vue du commissaire les a empêchés d'entrer. 

Martin, inspecteur de police. Le témoin sait, par la décla-
ration de la femme Rousseau, les instances de Cerisier et Bot-
tier près du jeune Bousseau, notamment le 4 mars. Après 
l'arrestation de son frère, Bousseau aîné dit à sa mère : « Je 
sais bien pourquoi Louis est arrêté; on a voulu, moi aussi, 
me mettre dans la société secrète; j'ai refusé. 

sanglants de la victime et la balle qui l'a frappée. Cette 

vue produit sur l'accusé et sur l'assistance une vive im-

pression. Le reste de l'audience est consacré à l'audition 
des témoins tant à charge qu'à décharge. 

La séance est levée à six heures et renvoyée au lende-
main à midi.

 viwk 

L'audition des témoins a confirmé les faits précédem-
ment exposés. 

Boyton, déclaré coupable, est condamné à la peine de 
mort. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

suiv t 

du 16 

M. 

On entend les témoins à décharge. 

Gendreau, bottier, rend bon témaignage des habitudes ré-
gulières de Baudrier. 

Faugeray. chaisier, dépose de la même manière ; il sait 
même que Baudrier a empêché de chanter dans son cabaret 
des chansons peu convenables. 

Plusieurs voisins rendent le même témoignage. 

Après le réquisitoire et les plaidoiries, la Tribunal re 

met à mardi pour prbnoucer son jugement^ 

II e CONSEIL DE GUERRE SÉANT A CAEN. 

Présidence de M. Olivier, lieut.-colonel de gendarmerie. 

Audiences des 29 et 3 1 mars . 

ASSASSINAT COMMIS 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence deM.Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 9 et 30 mars; — approbation impériale 
du 29. 
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PAR UN GENDARME SUR 

SON BRIGADIER. 

LA PERSONNE DE 

L'accusé, Louis-Pierre Boyton, est né à Saint-James, 

et actuellement âgé de quarante-deux ans. Il est entré 

au service comme remplaçant d'un jeune soldat de la 

classe de 1840. Il fut incorporé dans le i' régiment d'ar-

tillerie, et il y a servi jusqu'au mois d'ortobre 1844, épo-

que à laquelle il fut admis dans la garde municipale de 

Paris. Après le licenciement de cette garde, en 1848, il 

entra, au mois d'octobre de la même année, dans la com-

pagnie de gendarmerie du Calvados, d'abord à Caen, puis 

ensuite à Saint-Sever, arrondiasement de Vire. Boyton 

s'est marié dans cette dernière résidence; il est père d'un 

jeune enfant âgé de trois ans, et son épouse, dit-il, est 
enceinte. 

Le greffier, sur l'invitation du président, donne lecture 

de toutes les pièces de l'information; et de l'ensemble de 

ces pièces résultent les faits suivants : 

Le 10 de ce mois, sur les deux heures d'après-midi, le 

brigadier Belliard, les gendarmes Avoine et Boyton s'oc-

cupaient ensemble du pansage des chevaux dans l'écurie 

dépendant de la caserne de Saint-Sever, lorsque le bri-

gadier reprocha à Boyton d'avoir commis une indiscré-

tion dans son service, en révélant le nom d'une personne 

sur lès indications de laquelle avait eu lieu l'arrestation 

d'un malfaiteur. Sur ce reproche, Boyton dit : « Ça ne 
peut venir que d'Avoine; c'est unj... f... » 

Le brigadier punit ces paroles inconvenantes de quatre 
jours de consigne. 

Le pansage fait, chacun se retire chez soi. Boyton monte 

alors chez le brigadier Belliard et le prie de lever la pu-

nition. Belliard le met à la porte, le traitant de fou et le 
menaçant. 

Boyton, ainsi chassé, monte tout hors de lui chfz le 

gendarme Avoine, el, se plaignant amèrement des vexa-

tions du brigadier, laisse échapper cette exclamation : 
« Ah ! si je n'avais pas femme et enfants ! » 

A peine est-il redescendu chez lui, que Belliard monte 

lui-même chez le gendarme Avoine; Boyton sortant de sa 

chambre demande à un ouvrier qui travaillait à l'étage 

au-dessus si c'est le brigadier qui vient de monter. 

Sur la réponse affirmative de l'ouvrier, il rentre chez 

lui. A cet instant le brigadier redescend. Il paraît qu'ar-

rivé devant la porte de Boyton, celui-ci lui dit une der-

nière fois : « Maintenez-vous ma punition, Brigadier? — 

Allez-vous-en, vous êtes un fou, » répète Belliard. Boy-

lon , exaspéré, s'élance sur sa carabine et fait feu pres-

que à bout portant sur son malheureux chef. La balle le 

traverse de part en part et va s'enfoncer dans une porto 
voisine. 

Belliard, frappé à mort, tombe en poussant un grand 

cri. L'assassin s'enfuit avec son arme, et, rencontrant sa 

femme: « J'ai tué mon brigadier, s'éorie-t-il. Adieu pour 

toujours; va-t'en chez tes parents ! » 

Cependant la femme de l'infortuné Belliard était encore 

chez le gendarme Avoine. Entendant la détonation, son 

premier mot l'ut : « Ah ! c'est Boyton qui vient de tuer 
mon mari. » 

Belliard, muni des secours de la religion, expirait qua-

tre heures après entre les bras de ses camarades. Le len-

demain, deux gendarmes, mis à la poursuite de l'assas-

sin , le découvrirent à Saint -Sauveur-de-Vimeray. Il 

opposa d'abord uue vive résistance, à ce point que ies 

gendarmes durent se servir de leurs armes. Il fut sur-le-

champ ramené à Saint-Sever et mis à la disposition de la 

justice. 

M. le président Olivier procède à l'interrogatoire de 

l'accusé. 

Boyton répond avec netteté et même avec une certaine 

adresse. 

A la fin de l'interrogatoire, on exhibe les "habits tout 

Lorsque, par négligence, des compagnies de chemins de fer 
n'exécutent pas les travaux nécessaires à l'écoulement 
des eaux croupissant dans les chambres d'emprunt prati-
quées pour l'établissement des remblais du chemin de fer, 
ces compagnies sont responsables des dommages causés à la 
santé des riverains, et c'est avec raison qu'elles sont con-
damnées à des dommages et intérêts. 

Cette décision importante s'est présentée dans l'espèce 
suivante : 

Le 18 novembre 1850, le sieur Chaîne, cultivateur à 

Graveson, commune située au confluent du Rhône et de 

la Durance, a saisi le conseil de préfecture des Bouches-

du- Rhône d'une demande en indemnité dirigée contre la 

compagnie du chemin de fer d'Avignon à Marseille, en 

raison soit des frais qu'il avait faits, soit de l'incapacité 

de travail dont lui et sa famille avaient été affectés par 

suite des fièvres d'accès résultant de la stagnation des 

eaux qui croupissent dans les chambres d'empruut creu-

sées pour l'extraction des terres employées aux remblais 

du chemin de fer. Le conseil de préfecture, par un arrêté 

du 15 juillet 1851, ordonna qu'il serait procédé à la visite 

des lieux, à l'effet de constater si les eaux stagnantes 

^dans les caisses d'emprunt pratiquées le long de la voie 

de fer étaient de nature à compromettre la santé publique, 

et si elles étaient cause des lièvres de la famille Chaine. 

La compagnie du chemin de fer d'Avignon à Marseille, 

considérant cet arrêté comme contenant une décision in-

terlocutoire, se pourvut immédiatement devant le Conseil 

d'Etat, et pendant l'instruction de ce premier pourvoi, la 

vérification prescrite eut lieu, et le conseil de préfecture 

statua au fond, en condamnant la compagnie à payer au 

sieur Chaine une indemnité de 1,500 fr. Un second pour-

voi a été foimé contre le second arrêté du 5 octobre 1852. 

Cette dernière décision du conseil de préfecture est 

fondée sur un rapport fait, à la date du 30 avril 1852, par 

le docteur Sauvet, l'un des membres de la commission de 

surveillance de l'asile des aliénés de Marseille. 

Les conclusions de ce rapport sont ainsi conçues : 

1° Les eaux stagnantes des caisses d'emprunt du chemin de 
fer sont de nature à compromettre la salubrité de la commune 
de Graveson; 

2» L'altération de la santé de la famille Chaine doit être 
attribuée uniquement à cette cause; 

3° Les fièvres intermittentes dont cette famille a été atteinte 
prennent leur origine dans les effluves qui se dégagent de la 
surface des eaux contenues dans les caisses d'emprunt. La ma-
ladie de Chaine et celle de ses deux enfants ont été permanentes 
pendant toute leur durée. (Le médeciu donne des détails sur 
la durée de la maladie des divers membres de la famille 
Chaine.) 

4° Chez tous les membres de la famille Chaine, le mal s'est 
déclaré après l'ouverture des caisses d'emprunt; 

5° Les personnes placées à égale distance des caisses, la 
famille Aymes entre autres, dont un fils a succombé, et aussi 
plusieurs autres placées dans la commune qui est plus éloi-
gnée des caisses, ont été atteintes de la même maladie, due à 
la même cause ; 

6° H résulte de renseignements précis provenant de l'admi-
nistration municipale et d'autres .sources que, parmi les ha-
bitants les plus respectables de Graveson, et parmi les »méde-
cins étrangers à la localité, mais résidant dans le voisinage, 
avant l'existence des caisses les fièvres étaient très rares, 
peu dangereuses à Graveson , mais que depuis l'ouverture de 
ces caisses elles y sont beaucoup plus fréquentes, beaucoup 
plus graves; qu'elles y deviennent pernicieuses et quelquefois 
mo-ielles. 

De ces précédents, le docteur Sauves conclut qu'il y a lieu 
d'allouer au sieur François Chaine une indemnité de 1,000 fr., 
pour incapacité de travail et frais de maladie pendant l'espa-
ce de quatre ans et huit mois; et ausd une indemnité de 500 
francs pour incapacité de travail de la dame Pécou!, son 
épouse, combinée avec les frais qui lui ont été occasionnés 
par la maladie de ladite dame, et pour celle de ses deux en-
fants, Charles et Catherine. 

La compagnie du chemin de fer d'Avignon à Marseille a 
soutenu, en droit, que le dommage dont ou se plaint, fût-il 
le résultat de l'ouverture des caisses d'emprunt, constituerait 
un dommage indirect et ne pourrait donner lieu â une in-
demnité. En effet, dit la compagnie, la jurisprudence cons-
tante du Conseil d'Etat a posé d'une manière absolue le 
principe de l'irresponsabilité de l'Etat, aux droits duquel se 
trouve lacompagoie, toutes les fois qu'il s'agit de dommages 
qui ne sont pas directs et matériels. Il est vrai que cette ju-
risprudence s'est établie alors qu'il s'agissait de dommages 
causés aux propriétés; mais il est facile d'appliquer ces prin-
cipes aux préjudices souiferts par lôs personnes. 

De même que, pour les choses, le dommage n'est direct et 
matériel que lorsquelles sont atteintes, dégradées par un fait 
direct et matériel, comme une inondation, une destruction 
des récoltes, un eufouillement, un déchaussement; pour les 
personnes, le dommage direct ne peut consister que dans une 
lésion extérieure, une altération physique de la personne.con-
me par une blessure résultant d'un coup, d'un éboulemeut de 
terrains, etc. Mais on doit écarter tome réclamation fondée 

'sur ce qui n'a porté qu'une atteinte générale à la salubrité de 
certaines localités, de même qu'on écarte les plaintes fondées 
sur le dommage causé à l'utilité ou à l'achalandage de ces 
mêmes lieux. Le dommage du sieur Chaine n'est donc pas ma-
tériel. 

Ce dommage n'est pas non plus direct. Pour qu'il en fût 
ainsi, il faudrait que ce dommage fût la cause immédiate de 
l'acte auquel ou fait remonter la responsabilité, sans qu'il s'y 
mêlât aucune cause étrangère qui pût devenir l'agent princi-
pal du dommage signalé. Dans l'espèce, on n'a touché ni à !a 

• propriété, ni à la personne du sieur Chaine et de sa famille. 
La compagnie ajoute qu'en fouillant, conformément aux 

plans approuvés par l'administration, un terrain dont elle est 
proprié.aire, elle n'est pas sortie de la limite de son droit, si, 
par suite de ces fouilles, l'eau stagnant sous le sol a éié mise 
à jour et si, ainsi découverte stagnante, elle a iaissé échapper 
des miasmes plus ou moins dangereux. Ces faits ne sont pas 
le fait direct de la compagnie, c'est la nature du sol qui a 
rempli d'eau les caisses d'emprunt ; mais la volonté et la 
main de l'homme onl été complètement étrangères à ce fait, 
et ce n'est pas la compagnie qui a détourné les eaux de leur 
cours naturel; le dommage est donc indirect. 

On ne peut, d'ailleurs, ainsi que l'a fait le conseil de pré-
fecture, s'appuyer sur la clause du cahier des charges qui 

oblige la compagnie à rétablir le cours des eaux interrompu 
ou modifié par ses travaux, car les eaux des caisses d'emprunt 
ne sont pas dans le cas prévu; leur régime n'a subi aucune 
modification; elles s'élèvent et s'abaissent dans la même me-
sure que les eaux delà Durance; les travaux n'ont ni arrêté. 
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PARIS, 2 AVRIL. 

Le garde- des-sceaux, ministre de la justice ne 
pas mardi 3 avril. ' 

— M. Fontaine, architecte, membre de lTnstitni 

décédé, le 10 octobre 1853, à l'âge de quatre- vinm-d' ^ 

ans, laissant à M"" Meunié le legs universel de sa fort°'
JÎ? 

et des legs particuliers à ses frères et sœurs, et à d'"'
6
' 

très personnes. Le legs universel a été attaqué nar?" 

héritiers du sang. Ils ont fait remarquer que les d
P 

doubles testaments produits par M' Morel-Darleux n 

taire, désigné par cet acte exécuteur testamentaire, éi'aie°i 
éerits sur un papier portant le filigrane do 1850, et n

U 
cependant le testament était daté du 1" avril 1849 i ° 

légataire universelle a répondu que les deux doubles l'un 

déposé à M" Morel-Darleux, l'autre trouvé dans les pa-

piers du défunt, n'étaient que la reproduction, la copié 

sur papier de 1850 du testament non retrouvé, du l'-

avril 1849, auquel l'auteurde cet acte avait conservé cette 
date rétrospective. 

Un jugement du 11 avril 1854 a rejeté la demande en 

nullité, par le motif que les documents produits, notam-
ment les notes et papiers du défunt, lesquels ont un trait 

direct avec ses dispositions testamentaires, constatent 

que le testament du 1" avril 1849 a élé la dernière ma-
nifestation de sa volouté. 

Les héritiers, qui sont appelants de ce jugement, ont 

requis la communication de toutes les pièces justificati-

ves, notamment de celles énoncées au jugement. 

M* Mathieu a soutenu cet incident devant la 1" cham-
bre de la Cour impériale. 

M. le premier président : Comment y a-t-il contesta-

tion sur une pareille communication? Entre avocats, où 
est la difficulté ? 

M- Marie, avocat de M"" Meunié : En première instan-

ce, j'ai offert à M" Paillet, qui était alors mon adversaire, 

communication complète de mon dossier, y compris les 

notes et documents faisant partie de papiers domestiques 

ou mémoires de M. Fontaine, ayant trait à la vie privée 

et d'un caractère particulièrement intime. Toutefois, j'ai 

fait remarquer que mon adversaire devrait, sur cette com-

munication, aviser quant à l'usage qu'il en devraildaire, 

sous les réserves commandées par la nature même de ces 

documents. Je renouvelle les mêmes offres aujourd'hui. 

M' Mathieu : La communication doit s'étendre à l'avo-

cat, à l'avoué et même aux clients ; sans cela comment, 

nouveau dans l'affaire, pourrais-je donner à la Cour des 

explications que~ je dois nécessairement obtenir moi-mê-
me de mes clients? 

M. le premier président : Vous savez, M" Mathieu, que 

l'objet essentiel de la communication est de vous mettre 

à même de présenter li délie ise sur les faits mêmes du pro-

cès. En recevant celte communication complète, si vous 

êtes entraîné à lire tout ce qui vous sera produit, vous 

aurez à en retrancher dans la discussion ce qui ne sera pas 
de la cause. 

Après délibération, la Cour, considérant que la com-

manicaiion telle qu'elle est offerte suffit aux nécessités oe 

la défense, ordonne qu'elle aura lieu dans les ternies ou 

elle a été offerte à la barre. 

— Nos lecteurs se rappellent sans doute les nombreu-

ses difficultés qui se sont élevées à l'occasion de 1 bote' 

loué dans les Champs-Elysées par M
Ue

Célina Guesdon * 

Freneuse. Au mois d'avril 1852, M
IU

 Guesdon de Freneuse 

était venue s'établir rue du Bel-Respiro, 2, dans un ho» 

appartenant à M. Thomas, qu'elle avait loué pour trot 

ans, moyennant un loyer, annuel de 9,000 fr. Là, el « 

avait réuni tout ce que le luxe peut inventer du pins pr
e
' 

cieux et de plus rare, un mobilier splendide, un nombret^ 

domestique dans les antichambres, des équipages
 S

°
m
tj 

tueux sous les remises, des chevaux de race dans 

écuries -, rien, en un mot, n'avait été négligé pour faire 

l'hôtel un véritable paradis terrestre ; mais hélas.
 c

^ 

splendeur dura peu; dès le premier terme M. ' '
10

oDg 
n'était pas payé, il pratiqua une saisie-gagerie et assi

0 
M"* Guesdon de Freneuse devant le Tribunal. „ 

M"' Guesdon de Freneuse s'efforça de combattre ce 

demande; ce n'était pas elle, disait-elle, qui était \e 

blement débitrice, elle n'avait fait que prêter son ^ 

pour signer le bail, et aucune condamnation ne p° ̂  

ni modifié leur cours, 

Malgré ces raisons de droit et malgré les contestations 

l'atteindre. En venant habiter l'hôtel de la rue du 

Respire, elle n'avait fait que céder aux puissantes 

citations d'un homme auquel son immense lortun v . 

mettait de faire facilement des dépenses que son m
 y 

patrimoine lui aurait interdit de (aire à elle-mern, ■ ^ 

renommée prêtait en effet à M. Lejeune une ion 
Guesdoii de t' .. 

tolli-

plus de trente millions; il avait vu M|
le 

neuse, il lui avait dit l'admiration qu'elle lui inspirai};, 
il 

ui avait fait entrevoir la possibilité d'un mariage, ^ 

iait décidée à venir habiter cet hôtel qui devait ne 

dans un avenir prochain, le domicile conjugal. 

Mais au moment de signer le bail, une """^"..j^re» 

présentée: M. Lejeune«lait.mineu. , 
de M. Thomas ne pouvait se contenter de sa^sifc ^ 

r, et 

M 11 ' Guesdon di 

neure émancipée 

Freneuse était mineure *uSS!> ,
 b

„u » 

Elle avait consenti à P
rend

^
iniorJ

, ce consenti 

son nom et'à. apposer sa signature. Dans son
 e

\\e. 
n'était là qu'une formalité sans conséquence p ,

e 6(J — ne ecouies H"
 E

%. 
formalité sans 

Mais quelques mois s'étaient à pei 

trouvait seule et sans ressources au milieu 

posée à toutes les réclamations des cr.eanc 

devait savoir cependant dans quelles «n»MWJ f
ébï

&*i 

avait été fait, et que M. Lejeune était son^-^0^ 
dans tous les cas, elle avait signe le bail sans 

le i 
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a
, il élait impossible de voir la un simple 

„ cor*'eur ' e-\ Tel élait le système présente par 
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f a mis en vente et produisit une somme 
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1 "û 's "M . Thomas fut assez heureux 

^.^i'Velouer, au bout de peu de temps, son tiô-

^ntnned-e Nackau pour une somme de 12,000 

». Guesdon de Freneuse a alors demandé à 

.«mole des sommes qu'il avait touchées ; elle 
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"■ «ne pour obtenir cette augmentation, M. Tho-
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 ious comptes faits, il résulte que, loin 
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'e créancière, M
11
' Guesdon de Freneuse serait plutôt 

I ^r^forméoient à ce système, le Tribunal, après avoir 

du M' Caraby pour M 11 " [.Guesdon de Freneuse, et 

'
:
.''\ -olet pour M. Thomas, a déclaré M"" Guesdon de 

v - ('use non recevable eu sa demande. (Tribunal civil de 

bZiae, 5' chambre; présidence de M. Labour.) 

— On a retiré de la Seine, avant-hier après midi, à la 

i u'têur de l'île Saint-Diînis,au lieu dit la Passerelle de 

'e du Châtelier, le corps d'une jeune femme de vingt-

deux à vingt-trois ans, paraissant avoir séjourné huit 

i dis j
ours dans

 '
 eau

- Cette femme, d'une taille de 
1 mètre 60 centimètres , ayant les cheveux noirs, 

looesel épais, le front large, les yeux bruns, le nez pe-

liL II bouche grande, le menlon rond et le visage plein, 

idilTÔlued une robe fond bleu clair à carreaux bruns, 

d'un jupon noir en laine doublé en toile de coton à petits 

cirreMx'.d 'nn colde broderie commune dite anglaise, d'un 

vrde taffetasnoir, d'une chemisede coton sans marque, 

d'une paire de chaussons-bottines en feutre noir. Elle 

portait à la face, côté gauche, deux contusions qui 

il pu être causées par un choc dans lachute.Du reste, on 

i -marqué aucune trace de violence sur les autres par-

i du corps. On a trouvé dans les vêtements un porte-

Duaio contenant 4 francs environ, mais il n'y avait au-

io papier qui pût faire connaître l'identité, et le cadavre 

idû être envoyé à la Morgue de Paris où il est exposé. 

- Nous avons fait connaître dans notre dernier numéro 

la condamnation prononcée, pour dénonciation calom-

nieuse, contre le sieur Colin et la fille Roillac. C'est par 

trreur qu'il a élé dit que les frères Richard, victimes de 

cette injuste dénonciation, avaient été arrêtés préventive-
ment, 

DÉPARTEMENTS. 

-IKFËRIEURE (Le Havre). — On lit dans le Journal 

h Havre : 

La ville, au moment où nous traçons ces lignes, est encore 
s la pénible émotion causée par le désastreux sinistre qu 

» dévoré celle nuit un des principaux établissements culinai-
res d,

(
 Havre, le Chevet-Ilavrais, fondé par M. Boissier, et 

qui, depuis le l <r janvier, était exploité par MM. Pouetre et 

Grellé. Cet établissement était situé au n° 25 de la rue de Pa-
ris et s'étendait jusqu'à la rue d'Eslimauville, où il prenait 
façade sous le n° 20. C'est du côté de la rue d'Eslimauville, 
où se trouvaient les cuisines au rez-de-chaussée, que le feu 
s'est déclaré, vers deux heures du matin. En un instant, il 
s'est propagé de proche en proche jusqu'à la façade de la rue 
de Paris, el il a gagné successivement tous les élages de deux 
corps de bâtiment s'étendanl de l'une à l'aulre rue. 

Les habitants de l'un et l'autre corps de logis n'ont eu que 
le temps de se sauver précipitamment, mais non sans de 
grandes difficultés pour quelques-uns. M. Boissier, sa femme 
et sa fille, habitant encore la maison, qu'ils devaient quitter 
seulement aujourd'hui ou demain, et occupant le deuxième 
étage, n'ont pu se soustraire au péril qui les menaçait qu'en 
descendant par les fenêtres dans la rue, à l'aide de draps jus-
qu'au premier étage, et de là sur le pavé par des échelles, 
giàce au concours actif de citoyens dévoués. Les habitants des 
maisons contiguës, grandement menacées par cet elfroyable 
voisinage, se sont évertués aussi à déménager leurs magasins, 
leurs mobiliers et leurs personnes. M. James, le coiffeur-par-
fumeur qui occupe le rez-de-cliaussée et l'entresol de la mai-
son n° 27, croyant le passage barré par l'escalier, s'est élancé 
de la fenêtre sur le pavé, où il a été recueilli, fortement con-
tusionné, et transporté immédiatement a l'hospice. On le 
croyait pardu, mais ses" blessures sont heureusement beau-
coup moins graves qu'on n'avait lieu de le craindre au pre-
mier moment. C'est, jusqu'à présent, la seule viciime person-
nelle qu'ait faite ce sinistre, tant parmi les habitants des lo-
calités menacées que du côté des nombreux travailleurs qui se 
sont empressés de venir porter secours de toutes les parties de 
'a ville aussiiôt la nouvelle du sinistre connue. 

Mais il fjut malheureusement beaucoup de temps avant que 
l'éveil public ait été suffisamment donné par le tocsin et la 
générale, et il faut encore un temps non moins long avant que 
tous les moyens de secours amenés sur place aient élé ration-
nellement organisés. Pour comble de fatalité, la mer était 
basse en ce moment, et les clés des réservoirs d'eau du Musée 
s'étaient regreltablement égarées. Pour y suppléer, on a re-
couru aux réservoirs des bains Notre-Dame et à ceux du 
Mont-de-Piété de la rue Saint-Julien. Puis on a organisé deux 
chaînes, pour aller puiser de l'eau de mer, à travers d'inex-
iHcables difficultés, jusqu'au chenal de l'avant-port et aux 
fossés de la porte du Perrey. Le maintien de ces deux chaî-
nes simultanées a été l'œuvre la plus laborieuse, car les rava-
ges de l'incendie étant divisés sur deux points, il fallait né-
cessairement diviser les moyens de secours et établir en quel-
que sorte deux courants de sauvetage. 

Au milieu de tous ces empêchements et des lenteurs qu'ils 
entraînaient, l'élément destructeur allait toujours son train. 

Vers trois heures, les deux. façades, de la rue d'Estimauville 
et de la rue de Paris, n'offraient plus que deux vastes four-
naises se fondant en une seule, vomissant des flammes par 
toutes les fenêtres et projetant la lueur sinistre d'une immen-
se torche sur tous les édifices et jusque sur les collines qui 
bordent le Havre. En ce moment là, et jusqu'à cinq heures 
du matin, c'éiait le spectacle le plus navrant, dans lequel les 
efforts de ceux qui luttaient contre le sinistre venaient se mê-
ler à ceux de tous les infortunés habitants des maisons adja-
centes, entraînant pêle-mêle dans la rue leurs effets, leurs 
marchandises, leur mobilier. 

Une chance fortunée est cependant restée au milieu de ce 
désastre : le vent, qui était du nord-est, avait seulement assez 
de force pour projeter des myriades de flammèches dans tout 
le bas de la rue d'Estimauville, mais son souffla n'était pas 
assez violent pour propager l'incendie avec une ardeur fréné-
tique. Cependant, bien que le principal foyer ait été mainte-
nu entre les deux murs mitoyens de la maison incendiée, les 
maisons contiguës, tant dans la rue de Paris que dans la rue 
d'Estimauville, n'ont pas laissé que de recevoir aussi les at-
teintes du feu et de subir ses ravages, surtout dans les étages 
supérieurs et les façades de retour sur les cours. 

A cinq heures, on pouvait considérer tout danger do pro-
pagation ultérieure comme définitivement arrêté, mais il ne 
restait plus, de la maison incendiée, que des décombres fu-
mants encore,et que des flots de liquide achevaient d'étouffer. 
Du côté de la rue d'Estimauville, la façade seule tenait de-
bout ; elle s'est écroulée entre neuf et dix heures, ce matin, 
sans entraîner d'accident. 

L'ORIENT, MARSEILLE ET LA MÉDITERRANÉE , histoire des 

échelles du Levant et des colonies, par Edouard SAL-

VADOR (1). 

L'Orient, Marseille et la Méditerranée...., voilà certes 

un sujet tout actuel, soit qu'on se plaise à le dominer du 

point de vue le plus élevé de la politique, soit que, des-

cendant de ces hauteurs, on aime à le serrer de plus près, 

en se plaçant plus exclusivement au point de vue des 

grands intérêts commerciaux qui n'en peuvent être sé-
parés. 

C'est sous ces deux aspects que l'auteur a envisagé son 
sujet. 

(1) Paris, Amyot, rue de la Paix, 8. 

On a demandé ce que la France était allée faire à Cons-

tanlinople. M. Edouard Silvador croit devoir répondre à 

cette question dans un avant-propos court et substantiel. 

Il y rappelle la grande importance des intérêts européens, 

mais français pardessus tout, engagés dans la question 

d'Orient, et signale les voies tortueuses de la politique 

russe , essayant dès le principe de faire de la question 

d'Orient une question purement française, nous suscitant 

à propos des Lieux-Saints une querelle qu j M. de Lamar-

tine a appelée une misérable querelle de lutrin; méditant 

"humiliation de Rome catholique, sa vieille ennemie, et 

'asservissement des peuples à l'église orientale , afin 

d'arriver par ce déplacement de l'axe du monde religieux 

à la double suprématie spirituelle et temporelle, en un 

mot à l'autocratie universelle. 

Les intelligences vont vite de notre temps; les plus 

hauts mystères de la politique sont aujourd'hui à la por-

tée de tous, et c'est un bonheur, quoi qu'on en ait dit. Il 

a fallu des siècles pour que l'on comprît les croisades, 

pour que l'on rendit justice à ces papes qui découvrirent, 

avec des yeux d'Annibal, suivant l'énergique expression 

de Joseph de Maistre, que, pour repousser ou briser sans 

retour une puissance formidable et exlravasce, il ne suf-

fit pas de se défendre chez soi, mais qu'il faut l'attaquer 

chez elle. Un moment a suffi pour qu'à la voix du chef 

des Francs se formât, contre de nouveaux barbares, cette 

nouvelle croisade bientôt européenne. 

Mais, en dehors des hauts intérêts de prépondérance 

religieuse et d'équilibre européen, cette question d'Orient 

touche très profondément encore, comme le dit l'auteur, 

aux intérêts les plus vivaces et les plus intimes du paya, 

et tout semble concourir pour donner à sa solution d'im-

menses résultats. Pendant que se débat en Crimée la 

question de l'Empire d'Orient, d'où dépendent la liberté 

des bouches du Danube et la libre navigation de la mer 

Noire, en Egypte se résout pacifiquement le problême du 

percement de l'isthme de Suez, noble conquête de la 

science qui mettra en communication directe l'Inde et 

l'Europe et détournera les navires de la roule longue et 

périlleuse que leur avait tracée Vasco deGama. 

La libre entrée de la mer Noire, l'union de la Méditer-

ranée et de l'Océan indien par la mer Rouge, tels sont les 

avantages certains, on peut le dire, dont l'Europe sera 

mise en possession dans un avenir prochain. Ces résultats, 

d'un immense intérêt pour le commerce du monde, ont 

une importance plus immédiatement sensible pour les 

villes de la Méditerranée, et entre toutes pour Marseille. 

Notre vieille métropole maritime va retrouver tout à coup 

bien mieux qu'elle ne perdit, lorsque, pour la première 

fois, fut doublé le cap des Tempêtes. 

M. Edouard Salvador a donc bien choisi le moment pour 

nous parler de Marseille, de la Méditerranée, et de tout 

ce qui touche à nos intérêls dans l'Orient. Son livre est 

rempli de documents précieux sur nos établissements dans 

le Levant. 

Mais ce qu'il paraît affectionner pardessus tout en son 

sujet, c'est Marseille. Il écrit avec amour l'histoire de la 

vieille cité phocéenne, et nous donne sur son origine, sur 

ses anciennes institutions, sur ses privilèges survivant à 

nos révolutions et persistant presque jusqu'à ces derniers 

jours, des détails qu'on lira avec beaucoup d'intérêt. Par 

la nature même des choses, cette histoire de Marseille est, 

à vrai dire, l'histoire de notre commerce, concentré dans 

le bassin de la Méditerranée jusqu'au temps où les gran 

des découvertes de la boussole, du passage aux Indes et 

de l'Amérique, ouvrirent successivement de nouvelles 

voies au commerce maritime. 

On pourrait peut-être reprocher au livre de M. Salva 

dor quelques digressions ; mais cette observation critique 

ne serait pas approuvée probablement du plus grand 

nombre des lecteurs. Ces digressions, en effet, souvent 

instructives, sont toujours intéressantes; elles plaisent et 

charment par l'agrément de la forme qui est un des mé 

rites de ce livre. M. Salvador est un écrivain ; le soleil di 

Midi rayonne dans son style coloré, qui échauffe et ani^ 

me les parties les plus sérieuses de son sujet. 11 aime à 

peindre, et il y réussit. Entre autres morceaux, une étin-

celante description du Bosphore et de Constantinople se lit 

avec un grand plaisir, même après tout ce que l'on a lu 

sur co sujet. Nous regrettons que l'espace limité dans 

lequel nous devons nous renfermer- ne nous permette 

pas de justifier par quelques citations les éloges sincè-

res que nous sommes heureux de donner à un ouvrage 

qui se recommande par d'incontestables mérites. 
Collet. 

M. Perrotin, éditeur, met en vente aujourd'hui le pre-

mier volume du travail intitulé : Histoire de mon temps, 

par M. le vicomte de Beaumont-Vassy. Indépendamment 

du mérite historique et littéraire de cette oeuvre, et grâce 

à l'imprévu des appréciations de l'auteur, la curiosité 

seule assurerait un grand retentissement au nouveau tra-

vail de M. de Beaumont-Vassy, 

Bourse de Parla du 2 Avril 1855. 

an /A f ^u ooni 'P taa*> D" c. 70 —.— Sans changom. 

• vlm | Finaourant — 70 33.— Hausse « 45 c. 

. I Au «omptant, D" c. 94 75 — Baisse « 25 c. 
* l Finoourant. — 94 73.— Hausse « 25 o. 

AU COMPTANT. 

70 -

71 40 
82 -

94 75 

3 0(0 j\ 22 juin 
3 0[0 (Emprunt).... 

— Ditol855... 
0p0 j. 22 sept.. . . 

4 1|2 0i0 j. 22 mars. 
Il2 OiO de 1832.. 
1 |2 OiO (Emprunt). 

— Dilol855... 
Act. de la Banque. . . 2995 — 
Crédit foncier 540 — 
Sociétégén.moWl., . 820 — 
Comptoir national. . 582 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rolscfi.).. 108 
Emp. Piém. 1850.. 85 

— Oblig. 1833... — 
Rome, 5 0(0 84 

75 

81 1(2 

| FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... 
Emp. 25 millions... 

| Emp. 50 millions... 1055 — 
j Rente de la Ville. . . — — 
| Obligat. de la Seine . 
j Caisse hypothécaire. 
Palaisde l'Industrie. 170 — 

I Quatre canaux 1125 — 
| Canal de Bourgogne. — — 
| VALEURS DIVERSES. 

j II.-Fourn. de Mono. — —. 
| Mines de la Loire. . . — — 
| H.-Fourn. d'Herser. — — 
j Tissus de lin Haberl.- — — 
| Lin Cohin — — 
| Comptoir Bonnard. . 103 50 
| Docke-Napoléon 201 — 

A TERME. 
i" 

Cours. 
Plus 
haut. 

"70 20 

94 75 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours. 

3 0[0 . . lifTos 09 90 70 10 

4 Ii2 OiO 1852 
4 1[2 0[0 (Emprumt) 

OHE .mars DE FZH COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 
Paris à Orléans.... 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . . 
Nord 
Chemin de TEst... 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditer r. 
Lyon à Genève 
Ouest 

780 — 
1220 — 
1026 25 

570 — 
880 — 
887 50 

1063 -
1005 -

, 560 — 
i 663 — 

Paris àCaenetCherb. 560 
Midi 625 
Gr. central deFrance. 555 
Dijon à Besançon. .. . — 
Diep-peetFéiamp. . . — 
Bordeaux à la Teste. . — 
Strasbourg à Bàle. . . — 

j Paris à Sceaux 175 
j Versailles (r. g.). . . . — 
1 Central-Suisse — 

Avis aux Exposants. 

La publicité est de nos jours un élément essentiel, pour la 
vie d'un commerce ou d'une industrie quelconques. 

Il est une combinaison par laquelle, moyennant une légère 
somme de 192 fr. par an, payables 16 fr. par mois, après 
justification, on peut avoir son nom, son adresse et son in-
dustrie publiés 360 fois par année, dans six des principaux 
journaux de Paris, et un à l'étranger, c'est-à-dire que les in-
dications susdites passent sous les yeux de très nombreux 
lecteurs, tant en France qu'à l'étranger, et surtout eu An-
gleterre. 

Ces lecteurs sachant que chaque semaine le catalogue des 
industries parisiennes, intitulé GUIDE DES ACHETEURS , se trou-
vera dans leur feuille à jour fixe , s'habituent à y avoir re-
cours; ils le regarderont avec bien plus de soin à l'approche 
de L'EXPOSITION UNIVERSELLE , époque à laquelle presque tout 
le monde a renvoyé ses achats. 

Les personnes qui désireraient souscrire au Guide des ache-
teurs, n'ont qu'à s'adresser au Comptoir général d'annonces et 
de publicité de MM. N. Estibal et fils, place de la Bourse, 12, 
à Paris. 

— ODÉON. — Ce soir, spectacle demandé : Andromaque, 
Molière enfant et le Médecin malgré lui. Très prochainement, 
première représentation de la comédie nouvelle, en 5 actes, 
en vers. 

— Le théâtre du Palais-Royal répète activement une paro-
die en trois actes, le Monde camelotie, que l'on croit appelée 
à un très grand succès. 

— PORTE SAINT MARTIN. — Mardi, pour la continuation des 
représentations de M. Ligier, les Noces vénitiennes. 

Ventes immobilières. 

AHENCE DES CRIÉES-

DE 

}K ^ASPHALTE PYRIMONT SEYSSEL 

Etude de M' Ernest IcEFÉVBE, avoué à Pa-
,. ris, place des Victoires, 3. 

j. ?lte par suite de surenchère du sixième, en 

q
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ence
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'«nchy-Lacraus, arrondissements de Bel 

L'art Sr* 61 Gex ' département de l'Ain, 

deui tlf 'catlon au,a lieu le ieudi 26 avril 1855, 
"«ires de relevée. 

Ojiroi. , à P r,x : 476,000 fr 

Mise à prix : 180,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit Me LACOMME, avoué à Paris; 
2° A M. Glaudaz, demeurant à Paris,' rue Neuve-

des-Petiis Champs, 60 ; 
3° A M e Vaury, notaire à Brie-Comte- Bobert ; 
4° A M e Fontaine, avoué à Melun ; 
5° Et sur les lieux, pour visiter la propriété, au 

fermier. - (4392) 

drenmJ '""o"
5

» et notamment celle de pren-
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ET PARIS 

Etude de M« «U8O08J, avoué à Paris, rueNve-
des-Petits-Champs, 66. 

Vente sur baisse de mise à Prix, en l'audience 
des criées du Tribunal civil delà Seine,au Palais-
de-Justice, à Pans, le 21 avril 1855, 

D'un ÏSBBAISf et CONSTRUCTION sis 
à Paris, avenue de la Roquette, 23, et rue de la 
Roquette, 128. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit ITCUIDOU, avoué; 

» 2° A M e de Bénazé, avoué, rue Louis- le-Grand, 7; 
3° A M" Comariin, avoué, rue Bergère, 8 ; 
4° A M e Coulon, avoué, rue Montmartre, 33 ; 
5° A M e Emile Morin, avoué, rue Richelieu, 102. 

(4391) 
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CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

CHATEAU DE SAINT-MARC. 
Adjudication, le dimanche 20 mai 1835, à deux 

heures, en l'élude et par le ministère de M" Henri 
Ranjard, notaire à Jouy-en-Josas, près Versailles, 

D'une jolie PROPRIÉTÉ dite le chàleau de 
Saint-Marc, sise à Saint-Marc, commuue de Jouy, 
avec toutes ses dépendances, clos, jardin et parc 
giboyeux. 

Mise à prix : 48,000 fr. (4S82) 

TERRAINS A ALTEML 
A vendre par adjudication, même sur une seul 

enchère, eu la clunibre des notaires do Paris, pa 
M' BSJCEOUX, l'un d'eux, le mardi 10 avri 
IBOD , a midi, 

Huit lots de TEBBAîSS à Auteuil, situés 
sur la rue des Planchettes et sur la grande rui 
qui va èire ouverte entre celle de La Fontaine e 
la place de l'Eglise.' 

1" lot (au fond) : Contenance 1,642 mètres - — 
mise à prix : 12,000 fr. ' 

oa
f' 3-*' 4'' 5 ''- 6*> 7 ' Iuts (chacun) : Contenance 

825 mètres environ ; — mise à prix : 7,000 fr. 

8e lot (à l'angle des deux rues) : Contenance 
,659 mètres ; — mise à prix : 20 000 fi. 
S'adresser à Paris, à M 1 BÏJCEOUX, notaire, 

rue Ménars, 12, et au propriétaire, rue Sainte-
Aune, 51 bis. (4325)* 

TERRE DE NEINY-SBR-LOIRE, 
arrondissement de Cosne (Nièvre), traversée par 
le chemin de fer de Paris à Nevers, comprenant 
château, cours d'eau, moulins, quatre domaines, 
prairies et bois bien aménagés, en onze lots qui 
ne seront pas réunis, 

A vendre, même sur une seule enchère pour 
chaque lot, le mardi 17 avril 1853, en la cham-
bre des notaires de Paris, par M? GOSSART, 
l'un d'eux, rue Richelieu, 27, sur diverses mises 
à prix s' élevant ensemble à 569,600 fr. 

(4330) 

MAISON A PARIS, 
Etude de M' FOC RI EB, avoué à Joigny (Yonne] 

Adjudication, sur licitation el sur baisse de mi-
se à prix, même sur une seule enchère, en 
chambre des notaires de Paris et par le ministère 
de M' Poumet, l'un d'eux, le mardi 17 avril 1855 
à midi, 

D'une H Al SON sise à Paris, rue Neuve-d'An 
goulême, ou rueGamby, 22, faubourg du Temple, 
d'un revenu net de 4,975 fr. 

Mise à prix baissée : 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit SI8 EOUBIER, avoué à Joigny ; 
2° A M" Coutivrat, avoué à Joigny ; 
3° Audit M e Poumet, notaire à Paris, rue du 

Faubourg-Poissonnière, 2. • (1379) 

M* Mocquard, notaire à Paris, le mercredi 11 a-
vril 1853, à midi, 

De «S ACTIONS de la société anonyme du 
Pont-dTvry, donnant droit chacune à un douze 
cent trente-cinquième de la propriété de l'actif so-
cial et du péage du pont d'Ivry. 

Mise à prix : 1,680 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M« Castaignet, avoué à Paris, rue deHanô-

vre, 21; 
2° lit à M e MOCQUARD, notaire à Paris, 

rgo de la Paix, 5. (4390)* 

quidation de la société, soit pour prendre toutes 
autres mesures. (13619) 

(f GÉNÉRALE DES EAUX. 
MM. les actionnaires de la Compagnie gé-

nérale des Eaux sont prévenus que, confor-
mément aux articles 39, 40 et 46 des statuts, 
l'assemblée générale annuelle aura lieu le mercre-
di 2 mai prochain, à midi, salle Herz, rue de la 
Victoire, 48, pour entendre le rapport du conseil 
d'administration sur les comptes et sur la situa-
tion de la société. 

Aux termes de l'article 37 des statuts, MM. le 
actionnaires, propriétaires de 40 actions, qui vou-
dront assister à' l'assemblée, devront déposer, 
quinze jours avant la séance, leurs titres dans les 
bureaux de la Compagnie, rue Basse-du-Rempart, 
50. H leur sera remis une carte d'admission ; celte 
carte est nominative et personnelle. 

Paris, le 2 avril 1855. 
Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire de l'administration, 
ERNEST BASSET . (13614) 

Mil 'es actionnaires de la Compagnie d'exploi-
tation da l'nurbun de Pari», por-

teurs de dix actions au moins,' sont prévenus que 
leur assemblée annuelle ordinaire aura lieu le 
lundi 1" mai prochain, à deux heures précises, 
au siège de la sociéié, boulevard de l'Hôpital, 137. 

(13615) 

ADJUDICATION, même sur une seule en-
, chère, en la chambre des 

notaires de Paris, par M" Monnot-Leroy el E. Ber-
trand, notaires à Paris, le 17 avril 1855, à midi, 
et on 2 lots séparés, savoir: l' r lot, MAISON à 
Paris, rue du Petit-Carreau, 29. Superficie 194 m. 
72 c. Revenu sujet à augmentation, 6,840 fr. 2e lot, 
MAISON bourgeoise avec jardin, à Monlfort-
l'AT-aury ( Seine el-Oise) , rue de la Treille, 1. 
Produit, 1,200 fr. au moins. Mises à prix, outre 
les charges: 1" lot, 70,000 fr.; t' lot, 10 000 fr. 

m
 (4355)* 

Ventes mobilières. 

bïO IflTIAlVei V

DE LA SOCIÉTÉ ANONYME 

ZO AlllUAà »C PONT M'IVBV, 

Adjudication, en l'élude et par le ministère de 

CHEMIN DEr ROUEN AU HAVRE DE FER 

DE 

MM. les actionnaires sont informés que le divi-
dende de 10 fr. 60 c. par action, fixé par l'assem-
blée générale des actionnaires du 31 mars 1835, 
est payable à partir du 3 avril courant, de dix 
heures à trois heures, à la caisse de la Compa-
gnie, rue d'Amsterdam, 11. 

Les coupons doivent êire déposés à l'adminis-
tration. Ils ne peuvent pas être envoyés par cor-
respondance. 

l'ur ordre du conseil, 
Le chef de l'exploitation, 

a G. DU LAPEYRIÈRE . (13620) 

1 tflÇj Conformément à l'article 28 des statuts, 
A 1 15* les actionnaires de la Compagnie de 
t'Rôlei de Boulogne, sous la raison : A. Sé-

uac et C', sont convoqués eu assemblée générale 
pour le jeudi 19 avril 1835, à midi précis, au 

siège de la société, soit pour voter sur des modi-
fications à faire aux statuts, ou sur la mise en 11-

CHANGEMENT SE DOMICILE 

pour cause d'agrandissement. 

RÉFLECTEUR TROUPEAU, 
donne et étend le jour dans tous les eudroiis som-
bres. Breveté en France, Angleterre, Hollande, 
Belgique, etc. Exposé à Londres en 1851 . 4 méd" 1*. 

(13618)* 

k 1\J1\II T 4 II) V d^ ' A PR
OPRIÉTÉ , de ['AGRICULTURE, 

ALlllcAlnli del 'iNDUSTRiE ,du COMMERCE et des 
CLASSES LARORIEUSES , publié par Frunque, avocat: 
1 vol. de 400 pag., prix, 3 fr., chez G. Havard, édit. 
45, rue Guénegaud, el au bureau, rue Drouot, 15. 

(13615)* 

M 
liance e 

fl41,Chaussée-d'Aniiii, au 1 er , ven-
l\ 1 te et échange de Cachemires de 

de l'Inde. Atelier pour les réparations, 
(13-487) 

SIROP INCISIF DE1IARAMBURE. 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies de poi-
trine. R. St-Martin, 324, eLdans les prin- i"p. villes. 

(13571)» 

MALADIES DES FEMMES 
Traitement par M°" LACHAPELLE, maîtresse 

sage femme, professeur d'accouchement (connue 
par ses succès dans le traitement des maladies uté-
rines); guérison prompte et radicale (sans repos 

ni régime) des intlammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par M m* LACHAPELLE , aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 
de ces affections. Consult. tous les jours, de. 3 à 5 
heures, rue du Mout-!habor,27,pres lesTuileriesi 

(13476)*-. 
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GUIDE 
DES 

ACHETEURS. 
MARDI 3, AVRIL 1835. 

Semaine 1 ÎO™'. — 1" journal. 

de CUISINE , chemises et cravates, 2, rue Saint-Honeré. 

Bronzes et imitations, Pendules. 
Lampes et tant»'". LAT etCHERFlLS, pasg« Jouffïoy ,29 

Lampes et réparations, JEHAN, 69, r. Vieux-Anguslins. 

Bureau de placement autorisé. 
KLEYER ,22, rue de 1 1 Monnaie. (Affranchir.) 

Dentistes. 
AMYOT (ErneslJ,chg"»,3:,r. Croix-dea-Petils-Champs. 

A CERF, Chmisaced'Anlin, 16. Spécialité de râteliers. 

A. GOLDSTUKEIR, Zpjmarzt, 2», boulevard Poissonnière. 

Schmge, médecin-dentiste, Orifiage, 

Autcurrtu l>
i'u. iss 1'leredres I» tl>t cfesdentâ, 36, r. de Rivoli 

Pour avoir la carie de sa maison insérée dan? 

le Guide des Acheteurs, s'adresser n MM. N 

ESI'IIUL RI fiU, ulace .te la Bourse, 12. 

Actions, achat et vente (Agents). 
Opérations sur fonds publics par ministère d 'agents de 

change. Comptoir dirigé par UM. LAMOUREUX et C«, 
2, rue de l.ouvois. (30 années d'exercice). 

Caomchouc, Ghauss lJJ , Manteaux 
l'hommes et do dames. FLORAND, 10, terrasse Vivienne 

Chales et Cachemires. 
A. BILLECOQ, cachemires français, 25, b d Poissonnière. 

FOURRURES et confection. GUILLARD et C',57 ,r.du Bac. 

NAVARRE, 6, Cti"-d'Anlin. Cachemires Indes (échange). 

SEULE M°"TERNAUX,rue des Fossés-Montmartre, 2. 

Dessin pour broder. 
CHAPPUia^ei.r.S'^lenis .ptocédépMmprimer soi même 

Eaux minérales naturelles*. 
Ancien grand bureau, J. LAFONT, 20, r. J.-J.-Rousseau. 

A la Glaneuse ^Chsée -d'ilntin, 28). 
Mercerie, rubans, passementerie, ganterie, dentelle, tulle 

et toutes autres frivolités pourdarars. . . 

Allumettes de salon 
Et Bougies cli uniques. G. CANOUIL, b té , 4, passage Violet. 

Ameublement. 
DOER9CHUCK, Chaussée-d'Antin, 58, tapissier. 

LEBLONO, Viertiaiis,s>-, 66, fgSS -Antoine. Fabriqué d'é^S"" 

KI3AL, tables sp'« coulisse fer, 51, fgS<-Anloine. 1849 .M. H. 

Etoffes pour meubles. 

B1LAIRE RENOUARD, 102, rue Richelieu. Grand choix. 

Artistes en cheveux. 
PfiNISOT, 41, passage du Saumon. Perfection. 

Assurances contre l'incendie. 
LB CENTRE MUTUEL, 20, ChMSséc-d 'Antin, Paris, auto-

risé par le. Gouvernement pour toute la France. 

Bains des Méothermes. 
Douches el bains de loules espèces, truiiement hydrothé 

rapique, appartements meublés, 56, rue de la Victoire 

Bandagistes herniaires. 
BECHARD, 20, r. Richelieu. B

lé
 méd. arg. aux exp'

1
»

1
". 

J. VENliLLl-;, bandages en gommes, 78, fgSt-Denis. 

Biberons-Brètôn, Sage femme 
*2 ,S'-Sâbastien.Reçoildamesenecin tes. Appar ts meublés 

Bonneterie spéciale. 
ÀRACHEQLESNE, G

d
« Fab<l»« de bas de Paris, gilets de 

fïano'.ie, faillis donlmarlre, 31 bis; pasg. Verdeau, 33. 

AaARMS-CODiiCHEVRE, spécialité, vestes en CASTOR et 

Chapellerie. 
BARRÈRE, chap» extra -lin soie et castor, r. Richelieu, 59 

Chaussures d'hommes et dames. 
AUX MONTAGNES RUSSES. DEGLA YE, 368, rue Saint-Ho-

noré, et 32, rue Richelieu. English spoken. 

Cheveux pour dames (spécialité) 
'UL1EN, 6, rue de la Feuillade, près la Banque. 

Chocolats. 
BORELet KOHLER, dépôt central, 25, rue de Rivoli.— 

""etle). 

>«, 2f. lT2k° 

Usine, 14, route de Flandre fVillelle). 

BOUDANT frères, Villet'e, L!»*»"". D»»»-M 

Coffres-forts. 
UAFFNER frères, 8, passage Jouffroy.Serrureb 1" s.g.d.g 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON, seule mais0 " spi«,pg« Vivienne, 68 

CL *YËTTE-LOISON, 32- 34, passage.'euffroy. Seule maison 
de haute nouveauté pour cravates et cols, chemises. 

Comestibles. Epiceries. 
BLANCHARD, 18, rueGrammont. Spécialité de confitures 

M»» CARNET, 19, rue Grange-Batelière, et 1 rue Rossini 
Spécialité de confitures, fruits conllts, vins fins. 

Coutellerie. 
DELACROIX, PS" Choiseul, 35, rasoirs trempe angl .,4 fr 

Culotier et Chemisier. 
GEIGER, 71, r. Richelieu. 'Ci-devant même rue, 42.) 

Dentelles, Confections. 
I BEAUDOUX (M">«), rue de la Paix, 2. Grand choix. 

Fouets et Cravaches. 
ATUREL, 170, St-Marlin. Spécialité de fouets, cravaches 

Objets d'arts et Statuettes. 
OEUVRES de PRADIER. SA1.VATORE MARCHI,éd r . Obfêls 

de sainteté., composition pfasfuju*, JA, pass» Chniseul. 

CLERK, rue Olivier, 6, m* de chinoiseries et curiosités. 

Curiosités, Bronzes, Porcelaines, Meubles. 

Ct.ER VONT, rue Sain 1-Honoré, 293, près Sainl-Rnch. 

Oiselier. 
VAILLANT, pl. I.niivrc, 8. Faisanderie, b d S'-Jacques, 90 

lement et de jardin, fleurs hvdi 

Potichomanie (SpéciaUtilT^ 

11.LIN, cuti, eurs pour po u-he,
 r

. % ve-ptii." jj-JJ**1 

Restaurateurs. 

Foulards des Indes (spécialité). 
eule maison à Paris, 12, rue Grenelle- Saint-Germain. 

Fourrures, Confection. 
C.DI'.XLAFAIT, l, b

d
. Madeleine;5l, r. Luxembourg. 

. DUFRESNE, Chaussée d'Antin, 1, et du Helder, 12. 

BEAUDOIN, 158, r. Monlmartre. Gros et détail. Confecl 0 ". 
A l'Enfant Jésus. 

REVILl ON, successeur île Givelet et Logavre. Maison fon-
dée 011 1723. Confection. 67, rue de Rivoli. Prix fixe. 

Orfèvrerie plaquée (Fabrique.) 
LAMBERT, rue Notrc-iUtne-de-Nazareth, 29. G d choix. 

Couverts et orfèvrerie argentés. 

A. GRIMA!,, 120 Hivéjf .couv'» argentés bruni.-, 65lai2«. 

CHR1STOFLE. i
r

" maison. BoifscauxT 26, rue Vivienne! 

Opticien. Lunette nouvelle. 
Pour voirloin et près, 10 f LEMAIRE, f',32, pg« Saumon. 

Paillassons. 
AuJonc d'£sp<îgHe ,84 ,ruedeCléry Luxc,solidlté. 

Glaces, miroirs. 
CUYILLIER-FLEL'RY, 26 'r. deLancry. Glaces blanches et 

étain, encadrement en tousgeures.t-'raiice.exportation 

Horlogerie, Bijouterie, Orfévrerie . 
A. CHARLES-QUINT, spéc'* d'horlogerie, 15, ba St-Denis 

AU NÈGRE SARRAZIN, 19, boulevard Sl-Denis. 

Institutions 
ANGLO-FRANÇAISE, 41, rue d'AiigoulCme-Saint-Honoré 

Joaillerie. 
DERIB\UCOURT, rue de Rivoli, 120, 122. Grand choix. 

SAVARY cl MOSHACn ®, imit<"> diam»,r. Vaucanson, 2 

Librairie. 
L. CURMER, livres de mariage, r. Richelieu, 47, au i". 

Odyssée de Napoléon 111, 

par Siméou CH AUMIER.Moquet,éditeur,92 ,r. delà Harpe 

Maison d'accouchement. 
«VAUCHEROT.r. du Temple, 48,prèscelleRambuteau 

Mariages-
M">« DE SAINT-MARC, 8, rue des Colonnes. (Affranchir) 

Modes et Parures, 
M""> MAJORELLE, élève de LAURE,-4i,boul. des Capucines 

Papeterie. 
Papier à lettre, enveloppes. 

BISCARRE l)
1
*. fabrique, 1 1, r. Drnuol. Cummo'i .exporl»" 

Papiers peints 
CONSTANTIN, 64, rue Rambuteau (depuis 25 e.Vy 

JOUANNYVILI.EMINOT, f""',70, Fg du TcmpteTéx^fe» 

Pâtisserie de la Bourse. 
JULIEN frères, inventeurs breveté delà pensée, gâteaude 

voyage, du savarin, du gâteau des 3 frères. Exportation 

Rubans, Nouveautés 
A ST-LOUIS,Ch««-d 'ABlin. 33. Passementerie 

SOIERIES (spécialkiT^ 
Soierie*, dentelles, confection t' (i; ine« u,.'., *A 

marlre, 32, au premier, vis-à-visjc
L
pa*^t,»y

,
'joiil 

Soieries et Nouveautés 
A moitié prix, sp'< de Florence à 95 e, 4og,

 r
. Sl-Hoa 

oré. 

Tailleurs. 
AUX ARTS ET METIERS, con f"" et s r mes" h 

Ed. CHARLES, habillements pour hommes M r» £'.Ml 
rotii.il Cn^.i.i:, 1 _ ' ' " R "C Ri \ 

PETERSKN, de Hambourg, iailor, 6, r. du'î/'s-sun
 ,ic

»-

MonIIANAÛ .29 ,r.Montorguèil. Spécialité vrst./a
16 Ri,

'oi 

M0RHND .2, rueLouvois, place Richelieu np^',";''!! lu, 

Jeune, Ziascaux et C", l
"
n

ODo
r
j 

Tailleursdcs princes, elc, bould des Italiens », 
lais de l'Industrie. G" asst de vêlements el »'„J "

u
 P» 

1
 ur "icstirj 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITABLE (ONGUENT-CANET) de Chrétien, m* de soie, 

contre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 1», Lombards. 

ALF d IIAYAS, poudre dentifi ice, 7, rue Drcuot. 

Pianos 
BITTNER 01s, U.r.dft la Cerisaie, pl. Bastille. Location. 
CRE MER, pianos à 400 f. garantis 10 ans, 6, b

d Sl-Denis. 

Pianos système en fer. 
Seul résistant à tous les climats. 

Paris, rue Rivoli, 47. N> c-Orléans, 56, Royal Street, 

location et vente. J. FAIVRE, inventeur breveté. 

Pipes d'écume (spécialité). 
Au Pacha, 3, pl. delà Bourse, ci-dev'r.N.-D. des-Victoires 

Pompes et Jeux d eau 
H. LECLERC, mécanicien hydraulicien, 16, rue Ménll 

l montant. Pompes à tous usages, jeux d'eau d'appar 

Tapis de tous genres. 
LITERIE. 25, boulevard Bonne-Nouvelle 6**tL»J 

Toiles et calicots, gros et i/j . 

AUGIER el SAMSON .6I ,r.Rivoli,quarlier des Bourri"' 

On coupe à 10 nièlres aveelemême avantage qu'»»
I,

.
D 

Vins fins et liqueurs 
A PRIX MODÉRÉS, pg' de l'Opéra, 13 .gain. R

arnm
., 

FORON, r.S'--Anne ,28,vin8en houlei»-, absinthe
 F

* 

AS"-ANNE. Dépôt, 50. r.S'«-Anne, Spécialilég^~^-

Vinstres vieux en bouteilles; g" assortiœe^T 
CHARNAY(M"f

d
«eiu823 ).Yinsfinc.-,i ,

e
t
otr c m

. 

8oc.lel.,60c.lab>e,i.io Map», nof.p« a
5
 Ba„bïi 

i 'i -1 

Liqueur arabe, Oued-AÏÏah^ 
ENTREPOT gén', 40, r. N"-Rivoli. 5 f. le naj^on d',,

n
 |

1<f| 

Vitrerie. 
J.FINCKEN, 6,r.del'Échiquier. Tringlespréserviir-

delà BUÉE, app""
s

par la soct« centrale des archii 
tes, parlacom»i'">des b;\lim'«civils et insérées riîn ï" 
série deprix MOREL parord" MINISTÉR1KI LE an ï

,; 

lées dans le vitrage du PALAIS DE L'INbUSTBjj;.
 P

' 

rîôTâêr 

37, boulevard des Capucines, 37. 

CTIONS, 

TJLISXESI 

H MHS. 

NAUCURATION ARDI 10 
JEntrée des voitures, rue JVeuve-des- Capucines, n° M® — ÀLes magasins sont fermés les dimanches et fêtes. 

jLa publication légale de* Actes «le Société est,obligatoire dans la GAZETTE BES TSSIBUtfAUX, ILE BBOIT et le tJOSJBXAlL «É^ÉBAIi D'AFFICHES. 

Avis. 

Une société a élé formée entre 
M. Joseph-Edme SIMON, proprié-
taire à Paris, rue do Savoie, io et 
12, el M. Louis-Nicolas BESCHE-

RELLE aîné, homme de lettres, de-
meurant à l'aris, à la bibliothèque 
du Louvre, par acle sous seing pri-
vé en date à Paris du vingl mai mil 
huit cent quaranle-six, enregistre. 

Celte société a élé déclarée nulle 
par jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du six mai mil 
huit cent cinquante-trois, lequel a 
renvoyé MM. Simon et Besclierelle 
devant arbitres-juges. 

Eu exécution de ce jugement et 
par sentence arbitrale du vingt et 
un mars mil huit cent cinquante-
cinq, déposée au greffe duTnbu-f 
rai de commerce el reveiue de 1 

l'ordonnance d'exequatur, levingt-
trois du même mois, M. Simon, 
susnommé, et M. Lebrun, libraire 

à Pari*, rue de Lille, 3, onf été nom-
més liquidateurs du ladite société, 
avec pouvoir de faire procéder en 
l'élude et par le ministère de M« 
Lefori, notaire à Paiis, commis à 

cet effet, à la veute de la moiiié ap-
partenant à cette sociéléde la pro-
priété littéraire du Diciionnoire 

national, ou grand Dictionnaire 
critique de la langue française, par 
Besclierelle aîné j 2° et dts clichés, 
livraisons et droits attachés à la 
propriété littéraire et à l'exploita-
tion ; et ce à litre de licilation en-
tre MM. Simon et Beseherelle el 

MM. Garnier frères, libraires à Pa-
ris, rue des Sainis-rères, 6, pro-
priéta iresde l'autre moitié, à l'ex-
clusion de loua autres. 

Celle vente aura lieu par M* Le-
fori et jn son élude, rue de Gie-
nelle-Sainl-Germain, 3, le Jeudi 
cinq avril mil huit cent cinquan-
te-cinq, à midi précis. (4395) 

Vecitt s iiao'ljlllercs. 

T8NT«SPABADTORIÏ<DKJDSTKt 

En une maison 6ise à Paris, pas-

sage de l'iiiduslric, 6. 

Le 4 avril. 
Consistant en labiés, tablettes, 

comptoir, pofiles, elc. (100) 

En une maison sise à Paris, rue 
Basse-du-Rempart, 14. 

Le 4 avril. 
Consistant en chaises, baromè-

tre, poBle, glace, elc. (101) 

En une maison sise h. Paris, rue 
du Fg-Monlmarlre, 10. 

Le 4 avril. 
Consistant en chauffeuses, fau-

teuils, chaises, etc. (102) 

Rue Guérin-Boiseeau, 9. 

Le 4 avril. 
Consistant en tables, chaises, gla-

ces, lampe, fontaine, elc. (109) 

A Paris, rue Neuve-dca-Bons-
Enfants, 2 .5. 

Le 4 avril. 
Consistant en pendule, lampe, 

cartonnier, fauteuils, etc. (uoj 

Su l'hôtel dos Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 4 avril. 
Consistant en porcelaine, cris-

tal, pendules, candélabres, etc.(95) 

Consistant en fauteuils, bureaux, 
pierres, charrettes, etc. (96) 

Consistant en cheminées, socles 
de pendules, piédestaux, ele. (97) 

Consistant en tables, chaises, se-
crétaire, armoire, elc. (98) 

Consistant en bracelets, pierres 
fines, robes, manchon, elc. (103) 

Consistant en bureau, fauteuils, 
ehaiies, caisse, elc.» (104) 

Consistant en tables, chai3es,fau 
teuils, pendule, elc. (105) 

Consistant en voitures; chevaux, 
harnais, etc. (10s) 

Le 5 avril. 

Consistant en comptoir, brocs, 
mesures, t'onlaines, elc. C99) 

Rue Saint-Fiacre, 20. 
Le 5 a\n!. 

Consistant en bureau, table,chai 
ses, rayon, calorifère, elc. ',107; 

Palais de la Bourse, à Paris, 
Le 5 avril. 

Consistant en quinze aclionsde 
500 fr. de la filature de Gamaches 

(106) 

mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré àParis le trente et un mars 
mil huit cent cinquante-cinq par 
Pommey qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes pour droits, 

Fait double enlrc : 

i°M. Adolphe HAYEM.négociant, 
demeurant fl Paris, rue Neuve-St-
Eustache, 36 ; 

2° Et M. Bernard RHEIMS, négo-
ciant, demeurant à Paris, cour des 
"iracles, 6 ; 

Il appert : 

La société en nom collectif for-
mée entre les parties, pour l'ex-
ploitation d'un commerce de bro-
deries, par acte sous seings privés 
en date à Paris du vingt juillet mil 
huit cent cinquanle-deux, enre-
gistré et publié conformément à la 
loi, laquelle devait expirer le tren-
te et un décembre mil huit cent 
cinquante - sept, est et demeure 
dissoute à partir du cinq avril mil 
huit cent cinquanle-cinq. 

M.Hayemest chargé de la liqui-
dation de ladite société. 

Pour extrait : 
A. HAYEM. (994) 

SttC'lÉTJÉS. 

D'un acte sous signatures privées 
en date à Paris du vingt-sept mars 

Pour extrait : 

Signé : TRESSE. 

tefois faire usage delà signature 1 suivant en l'étude de M'Thouard, ; 
sociale que pour les besoins et af- I notaire a Paris, est et demeure' 
faires de la société. [dissoute il compter duditjour dix-

| neuf mars, et que M* Charles-llu-
(995) bert-Gédéon BAUDEAU, avocat, an-

cien avoué, demeurant à Paris, rue 
deTrévise, 44, aélé nommé liquida-
teur de ladite société, avec les pou-
voirs les plus étendus. 

Pour extrait conforme : 
Paris, le dix-neuf mars mil huit 

cent cinquanle-cinq ; 

Vu et approuvé l'écriture ci-des-
sus, 

(997) Signé : D'HAKGEVILLE el C». 

Suivant acte passé devant M« 
Tresse, notaire a Paris, le vingl 
neuf mars mil huit cent cinquanie-
cinq, 

M. Louis-Constant LIANDIER,né 

goeiant, demeurant à Paris, rue 
des Marais-Saint-Marlin, 78, et M 
Edouard-Nicolas SCHM1TZ, ingé-

nieur civil, négocianl, demeurant 
à Paris, rue de Lancry, 50, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploita 
lion du commerce de la serrurerie 
et des travaux de charpentes eu 
fer. 

La durée de la société a élé fixée 
a douze années, du quinze mars 
mil huit cent cinquanle-cinq au 
quinze mars mil huit cent soixanle-
sep:. Le siège a élé élabli à Paris, 
rue des Marais-Saint-Marlin, 78, el 
rue des Ecluses. 3 bis. U pourrai 
être transporté partout ailleurs, si T 

bon semble aux associés. 

La raison et la signalurs sociales 
seront : LIAND1ER et SCHMITZ. La 

signature sociale, de même que la 
gestion des affaires de la société, 
appartiendra aux deux associés in 

Suivant .procè3 -verbal dressé le 
vingt-neuf mars mil huilcentcin-
quanle-cinq eï déposé pour minute 
à M» Gossart, suivant acte reçu par 
lui et l'un do ses collègues, notai-
res à Paris, le deux avril mil huit 
cent cinquanle-cinq, l'assemblée gé-
néraledesaetionnairesde la société 
conslituée par acle passédevaulM" 
Molleveaux et Dubée, notaires à 
Provins , les quinze, dix-huit et 
vingt-un septembre mil huit cent 
cinquante-trois, du chemin de fer 
de Provins aux Ormes, et conver-
tie en société anonyme, aux lermes 
d'un décret impérial du douze oc-
tobre mil huit cent cinquante-trois, 
a prononcé la dissolulion de ladile 
société à compter dudil jour vingt-
neuf mars mil hait cent cinquante-
cinq et a nommé M. Auguste-Dési-
ré DESPREZ-ROUVEAU. aclionnai-
re et secrétaire du conseil d'admi-
nistralion, demeuranl à Paris, rue 
Villedo, 6, liquidateur de tadite so-
oiélé. 

Pour extrait : 

Signé: GOSSART. (999) 

D'un acle SQUS signatures privées, 
en date à Paris du dix-neuf mars 
mii huit cent cinquanle-cinq, en 
registré le même jour, folio 50, rec-
lo, case 3, par Pommey qui a reçu 
sept francs soixante centimes, 

Entre : 

1° M. Charles-Anatole baron DU 
FOURC D'HARGEVILLE, gérant de 
lu société ci-après, demeurant 
Paris, place Royale, 3, d'une pari; 

El 2» M. Jean-FrançoisCAYASSE, 
dit Alfred, propriétaire, comman-
ditaire de la même société, de-
meurant à Passy, près Paris, rue 

Boulainvilliérs, 13, d'autre part, 
Il appert: 

Que la société d'assurances con-

tre la mort accidentelle et les ac 
cidents, dite les Français Réunis, 

sous la raison sociale D'HARGE 
VILLE et C«, créée par acte sous si 
gnatures privées, en dale a Paris 
au vingt-deux août dernier . , enre-

dislinctemenl, qui ne pourront tou-lgislré et déposé le six septembre 

D'un acle sous seings privés du 
frenle-un mars mil huit cent cin-
quante-einq, enregistré à Paris le 
Irois avril courant, 

Enlre M. le comte Henri DE MIE-
GEVILLE, propriétaire, demeuranl 

aris, rue de la Sourdière, 38, et 
le commanditaire dénommé audit 
acle, 

Il appert : 

Qu'il a été formé une société en 
nom collectif enlre ledit sieur de 
Miégeville, et en commandite enlre 
le commanditaire y dénommé et 
les personnes qui adhéreront audit 
acle par la souscripiion d'une ou 
plusieurs actions. 

La sociélé prend le litre de L'ac 
cident. Son but est l'assurance 
contre la mort accidentelle elles 
accidenla en général, moyennant 
une prime fixe à payer par lus as 
surés, et de leur garantir une in 
deinnité en cas de mort ou de Mes 
sures par accident. 

La durée de la sociélé est de 
trente ans, à dater du premierjan-
viermil huit cent cinquante-cinq 

M. de Miégeville est seul direc-
teur-g^rant ; il a les pouvoirs les 
plus étendus pour la geslion el 

l'administration de 'a sociélé.. 
La raison sociale est : DE MIÉGE-

VILLE el C«. 

La signature sociale appartien 
dra u M. le comte de Miégeville 
seul, qui ne peul l'eOployer poul-
ies affaires étrangères à la société 
elle doit êlre précédée de ces mol8 

« Le directeur-gérant.» . / 
Le fonds social de garantie est 

de dix millions de francs, divisés 
en quarante mille actions de deux 
cenl cinquante francs chacune 

nominatives et au porleur, et for-
mant dix séries de chacune un 
million dont l'émission aura lieu 
successivement. 

Le cornmaiiditairea souscritpour 
quarante action". 

Le siège social est provisoirement 
rue Ménars, 12, à Paris. 

M. de Miégeville apporte à la so-
ciélé : 

i" Le projet élaboré ; 2» Le por-
tefeuille de la société dite les Fran-
çais Réunis, dissoute par acle du 
uix-neuf mars dernier, dùmenl en-
registré; 3° L'agencement exislanl 
tant à Paris qu'en province ; 4° Le 
droit du loyer des bureaux élablis 

rue Ménars, Vf, 5° Tous les meu-
bles garnissant ces bureaux. 

Le traitement du gérant est fixé 
à six mille francs par an, et pou-
vant être porté à douze mille aus-
sitôt que les actions auront pro-
duit dix pour cent du moulant de 
leur versement, à lilro d'inlérêts et 
dividendes. 

Lo cautionnement du gérant est 
fixé i vingl mille francs, qui seront 
fournis en actions delà société ina-
liénables pendant toute la duréede 
ses fondions. 

Pour extrait : 

Paris, le trois mars mil huit cent 
cinquanle-cinq. 

(998) Signé: DE MIÉGEVILLE 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les eréaneiers peuvent prendra 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatro heures. 

Faillite». 

CONVOCATION S DE CRÉANCIERS 

Sonl intidéi à se rendre au Tribunal 
de commerce de: Paris, salle des as-

semblées des faillites, M M. lescrian 
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BRACONNIER, rcslau-
raleur à Belleville, rue Napoléon, 
le 7 avril à 12 heures (N° 1 1965 du 
gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle 11. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'etul des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur SARRAZIN (Pierre), né-
gociant en lissus, rue d'Amster-
dam, i4, le 10 avril à 9 heures (N-

2156 du gr.); 

Pour être procède, sous la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leur 
créances : 

NOTA. 11 ost nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rilieation et allirmalion de leurs 
réances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la sociélé en commandite PA-
RlSOTel C', fab. d'appareils à gaz, 
rue du Faub.-du-Temple, t, ci-de-

vant, et actuellement quai Jemma-
pes, 192, le 7 avril à 9 heures (N° 

9991 du gr.); 

Du sieur PARISOT (François\ 
fab. d'appareils à gaz, rue du Faub.-

du-Temple, ci-devant, et actuelle-
ment quai Jemmapes, 192, person-
nellement, le 7 avril a 9 heures (N» 

9991 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 

failli, l'admettre, s'il 'J a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dam 

ce cas, donner leur avis sur l utMU 
du maintien ou du remplacement de» 

syndics. 

NOTA II ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et alllrmés ou 
qui se seront fait relever de la de 

chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, fo™
1
'-

lai de vingl jours, à dater ««"3, 
leurs titres de créances, accompW'^ 

d'un bordereau sur papier umor', 
dicatif des sommes d réclamer, -

les créanciers : ■ 

Du sieur DREVON (Mathieu, ap-

prêleur de châles, faub -
u

bVili(iil. 
22, enlre les mains de M

;

 R
, |, 

rueSle-Appolino.9, syndie u» 

faillite (N» 12258 du gr.). 

Du sieur HAZARD, négocia»; 

rue Neuve-St-Eiistache, 3 <i ' 

vanl, et actuellement rue aes ,
tl 

Porles-Sl- Sauveur, 20, eau 

mains de M. Lecomle, l." t - faillit* 
Mifhnrli&rfi 5. BVndlC de 1» Michodière, 5, syndic 

(N- 12198 du gr.); 

Pour, en conformité «''"^eH 

„i la loi du 28 mai J»»'.<''' J , 3 
d la vérification des cnaMc , . 
commencera immédiatement 

l'expiration de ce délai. 

A8SEMBLÏES 1)0 3 AVRIL '»
S

^ 

NEUF HEURES : Ca
|aI

»"'
 u

1d ï 
synd - Desmaresi, anc. j ,« 

nouveautés, id --Men?' 

cuivre, id - Grande!, 'fi., 

gazeuses, yérif. -Dde » 
de mercerie, id. — IV^«... 

ml* 
mes, i"- — r*'ff,

n
 d'e» 11 

id.- Grande!, ff J,,0 „* 
e W 

— 'n'hais ^ 
nouveaulés, clôt. — u; D_iior! 
de liges de bottines, id- id.-
Albert el^nég..commi»=-.

hu;
 . 

Largier, mdde v.ns^ rt w 

modes, id.
 ;n

i fat». 0* 
ONZE HEURES : Mas»in a>»_ '

m
n 

porie-uionnaies, cioi. .
 UE

, IO-
Peschier édiieuede mar^ ^ 

— Firnis, tailleur, reu
 ge

r, » 
secrelam ,

 bo
f,'fAnmeur-

UNE HEURE H2 :. Caron. t»fôLp£ 
vérif. - Garcin, "n?"'

 c
|ot. 

royer,fab.deche;o.
8
».«

0
g

;
r 

Gaut, maréchal, id.
 LefÈ

,r« 
gnon, épicier, cône.

 d(1
. de 

nid de nouv.auus, 
comptes. 

Le gérant,
 Ba0d0C

.|«. 

Enregistré à Paris, le Avril 1855, F» 

Reçu deux francs vingt centimes. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT. RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous la n." 

Pour légalisation de la signature A.
 Gllï0T

' 
Le maire du 1" «rrondissement, 


